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Introduction 

 Depuis quelques années, la ville est soumise à des pressions foncières, économiques, financières et 

démographiques importantes. Ainsi, elle s’anthropise, s’urbanise et s’artificialise délaissant trop souvent les 

espaces verts paysagers, pourtant indispensables à l’harmonie des paysages urbains. De multiples études ne 

tarissent pas d’éloges sur les bienfaits environnementaux, esthétiques, socio-culturels et économiques des 

espaces verts. En effet, ces derniers représentent un havre de paix au milieu de la ville fourmillante aux 

nuisances de toute sorte. L’attractivité des villes-vertes démontre bien l’importance significative des espaces 

verts pour la population. Ainsi, la demande sociale, voire politique, est croissante en matière d’aménagement 

paysager au sein des agglomérations. La population émet la volonté d’évoluer parmi des jardins et parcs 

agrémentés d’arbres d’alignement, de massifs d’accompagnement, des forêts (…), en soit des espaces verts 

paysagers ! Ces touches de verdure sont décrites comme un "petit coin de nature" par Emmanuel Boutefeu 

appuyant la volonté et le besoin des habitants d’avoir un cadre de vie composé de jardins et parcs publics. 

Certains auteurs décrivent les villes vertes comme des cités-jardins (Ebezener Howard), des cités-parcs (Jean-

Claude Nicolas Forestier) ou des cités radieuses (Le Corbusier). Ces termes idylliques décrivent bien des 

espaces verts paysagers utopiques.  

 

Les espaces verts paysagers en milieu urbain constituent un sujet  qui me passionne. J’ai donc souhaité orienter 

mon travail sur « les trajectoires des paysages urbains dans la ville du Mans », ville dont je suis originaire.  

 

Je réalise mes études sur Angers, ville verte de renommée. Ainsi, je me suis posé la question de 

l’image de ma ville natale. Effectivement, Le Mans donne depuis longtemps une image de ville minérale, mais 

cette représentation est-elle justifiée ? Afin d’approfondir le sujet, j’ai choisi de travailler sur la problématique 

suivante : Quelles sont les dynamiques des espaces verts paysagers ?  

 

La notion d'espace vert paysager appartient essentiellement au vocabulaire de l’urbanisme paysager. 

Dans les villes, l'espace vert désigne des terrains non bâtis, végétalisés ou arborés, boisés ou agricoles. La 

circulaire du 22 février 1973 définit les espaces verts de manière élargie : « les parcs, jardins, squares, les 

plantations d'alignement et les arbres d'ornement, de même que les bois ou les forêts, les espaces naturels et 

ruraux périurbains sont considérés comme des espaces verts.» Je centralise néanmoins mon sujet sur les 

espaces verts paysagers en ciblant les jardins, squares et parcs publics. Ce travail a pour finalité de démontrer 

quelles sont les dynamiques passées, présentes et futures des espaces verts manceaux. Cet objectif permettra 

de répondre à une question sous-jacente : Le Mans est-elle véritablement une ville minéralisée ? 

Je réponds à la problématique ciblée à l’aide de trois parties distinctes. Dans un premier temps, 

j’évoque le contexte géographique et paysager de la ville afin de resituer le lieu de ma problématique. Puis, je 

brosse un portrait historique et spatial de la ville grâce aux diverses évolutions des habitats. Cette partie 

permettra de développer le caractère général du Mans pour ensuite s’affiner vers les espaces verts.  

Ma seconde partie s’articule autour des paysages urbains au travers des espaces verts paysagers du Mans. 

Ainsi, je dresse une typologie, un état des lieux et une analyse qualitative et quantitative des jardins et parcs. 

http://www.rapport-gratuit.com/
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J’évoque par la suite, les usages et les fonctions de ces espaces afin d’obtenir un inventaire des dynamiques 

des espaces verts paysagers manceaux. Enfin, la dernière partie s’articule autour d’une question : quelle est 

réellement la place du végétal dans l’espace urbain de la ville du Mans ? Cette partie relève l’évolution des 

espaces verts manceaux et les diverses raisons pour lesquelles l’image minérale du Mans reste dans les 

mentalités. J’évoque pour conclure les nouvelles formes de végétalisation engendrées par la nature en ville, qui, 

appliquées au Mans donnent un souffle nouveau aux dynamiques futures du végétal.  

En somme, les espaces verts manceaux seront traités de façon multiscalaire et selon plusieurs angles afin 

d’arguer les différentes dynamiques du végétal dans la ville. 
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Chapitre 1 – Caractère de la ville du Mans 

1. Contexte géographique et paysager de la ville 

1.1. Localisation 

Carte d’identité du Mans :  

- Situé dans l’Ouest de la France 

- Région : Pays de la Loire 

- Département : Sarthe 

- Superficie : 5 281 hectares 

- Surnoms métaphoriques : la capitale du sport automobile, la ville rouge, la ville lumière (une des premières 

villes à avoir l'électricité et la Nuit des Chimères), la ville ouvrière ou encore la ville des tanneurs en hommage 

au quartier des Tanneries.  

 

1.2. Espaces fluviaux 

L'espace fluvial dans la ville fait partie de l'identité mancelle ; la Sarthe est la rivière éponyme de son 

département. La ville s'est structurée selon deux axes bleus, rivières qui traversent Le Mans : Sarthe (Nord-

Sud), la plus importante et l'Huisne (Est-Ouest). On compte également deux cours d’eau avec à l’Est, le 

ruisseau de Chaumard et au Sud, le Roule-Crottes. À noter que l’Huisne est le réservoir d'eau potable de la 

ville. 

On connaît, de tout temps, les rivières du Mans. Ces deux espaces fluviaux servaient à transporter des 

marchandises pour le commerce interdépartemental, car la Sarthe était entièrement navigable au cours du 

XIXème siècle, ce qui lui faisait revêtir un aspect de « ville industrielle ». Remarquons que la Sarthe était plus 

utilisée pour la navigation que l’Huisne. Cela est dû à la position stratégique de la Sarthe qui coule en contrebas 

de la vieille ville, ce qui a permis de développement rapidement des infrastructures qu'ils s'agissent de ponts, 

de quais et des différents ports installés au fil des siècles.  

Aujourd'hui, les infrastructures routières et notamment ferroviaires remplacent l'ancien usage des deux rivières 

mancelles. Les berges de la Sarthe ont été témoins du quartier des Tanneries qui laisse place aujourd’hui aux 

promenades au bord de l’eau.  

 Le port est construit vers 1840 en aval de la rive droite de la Sarthe. A l’époque, il est construit sur le terrain 

du moulin de Richedoué qui était un lieu de rassemblement économique des manceaux. Au début, le port ne 

possède pas une grande renommée comparée aux ports d'Arnage et d'Allonnes (communes appartenant 

aujourd'hui à Le Mans Métropole), plus commerçants. L’atout principal de ce port manceau sera 

l’approvisionnement et le déplacement dans le département de matières premières et de matériaux divers. Le 

port reste attractif jusqu’en 1857 au moment de la naissance des chemins de fer manceaux. Au lendemain de la 

Première Guerre mondiale, le port est abandonné puis fermé à toute navigation. Il sera cependant rouvert vers 

1975. En tant que port de plaisance pour les « bateaux-mouches » manceaux, puis fermé quinze années après.  

Aujourd'hui, c’est un petit port de plaisance dénué de toute fonction économique. 
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1.3. L’unité paysagère du Mans  

Le Mans possède un cadre paysager très hétérogène qui s'inclut dans les treize unités paysagères de Sarthe. 

Voici une liste des diverses unités selon l’Atlas des paysages :  

 N°1 : Bocage du massif ancien 

• N°2 : Paysages contrastés de l’Ouest 

• N°3 : Paysages bocagers en mutation 

• N°4 : Vallée du loir 

• N°5 : Bélinois 

• N°6 : Sables et conifères 

• N°7 : Plateau de grandes cultures 

• N°8 : Perche sarthois 

• N°9 : Entre bocage et grandes cultures 

• N°10 : Plaine agricole du Nord 

• N°11 : Bocage et forêt de Perseigne 

• N°12 : Vallée de la Sarthe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 2 : Carte de l'unité paysagère 12 de la Sarthe 



 POUPLIER Marion | Trajectoire des paysages urbains dans la ville du Mans  

Quelles sont les dynamiques des espaces verts paysagers   5 

Le Mans fait partie donc de l’unité paysagère de la vallée de la Sarthe. Cette unité paysagère est complexe de 

par les différentes sous-unités qui la caractérisent. Elle est relativement hétérogène, cela complexifie donc la 

lecture du paysage. En effet, des éléments marquants (infrastructures, zones d’activité, bâti, peupleraies...) 

entrainent une certaine incohérence du paysage. L’unité paysagère présente des limites très progressives et se 

définit par une succession de séquences paysagères distinctes. Ces séquences s’imprègnent des 

caractéristiques des unités paysagères limitrophes de la Vallée de la Sarthe  

1.3.1. L’eau comme dénominateur commun  

La Sarthe, l’Huisne et l’Orne saosnoise ont creusé leurs vallées en façonnant les paysages. Ces trois vallées 

forment un espace délimité par l’ensemble des reliefs qui l’enveloppent. L’unité présente donc une certaine 

horizontalité des paysages. Cependant, certains lieux offrent un panorama depuis les coteaux de la Sarthe au 

Nord de Beaumont-sur-Sarthe, aux abords de Sablé-sur-Sarthe, depuis les contreforts du plateau de Sargé vers 

la Sarthe et l’Huisne… Ainsi, la monotonie est rompue par certains éléments :  

- les coteaux abrupts dans les vallées de la Sarthe et de l’Huisne.  

- quelques buttes qui animent ponctuellement le relief (butte de Ballon avec le donjon médiéval).  

 Le paysage des vallées a une image végétale fortement liée à l’eau. Dans un premier temps, les peupleraies 

ponctuent le cours des rivières et expriment le caractère humide de ces espaces. La présence d’alignements de 

peupliers augmente vers le Sud au niveau de la vallée de l’Orne saosnoise. En second lieu, les prairies parfois 

entourées de haies bocagères rompent avec l’image agricole des champs cultivés. De plus, les zones humides 

sont bordées de nombreux fossés avec une végétation spécifique (roseaux, carex, mais aussi saules, frênes, 

peupliers).  

Ainsi, les paysages de la Vallée de la Sarthe sont façonnés par la présence de l’eau.  

1.3.2. Des paysages fortement anthropisés  

a) Un réseau de communication dense 

Au Mans, au début du XIXème siècle, les deux rivières ont été des axes commerciaux privilégiés. De plus, le 

relief monotone est favorable à la construction des premières voies romaines et le "grand chemin mansais" du 

XVIIIème siècle jusqu’aux actuelles autoroutes A28, A11.  

Ces infrastructures ont un impact visuel majeur et favorisent la connaissance des paysages. En effet, des 

personnes empruntent ces routes qui forment donc une sorte de « vitrine ». Ainsi, le public peut découvrir une 

portion du territoire par ces infrastructures. De plus, certains sites emblématiques sont promus grâce à des 

panneaux illustrés le long des autoroutes (sites de Ballon et de l’Abbaye de Solesmes, par exemple). 

b) Des espaces propices aux activités  

Entre les XVIème et XIXème siècles, les industries traditionnelles se multiplient le long des plus grandes rivières. 

Des bâtiments (forges, fonderies, moulins…) marquent encore les paysages aujourd’hui. Les infrastructures 

routières et l’accessibilité du Mans déterminent les sites pour l’implantation des activités. En raison de la 

centralité du Mans, cette ville est bien pourvue en zones d’activité au niveau de la périphérie mancelle. De plus, 

les routes secondaires permettent la diffusion du tissu d’activité. Cela entraîne une banalisation des paysages 

perçus depuis les voies de communication.  
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c) Une forte concentration du bâti  

La réputation du Mans comme une ville ouvrière s’étend à la Vallée de la Sarthe. L’importante ressource en eau 

a favorisé la multiplication du bâti agricole dispersé. Ainsi, certains bourgs concentrant les activités ont connu 

un essor important dès le XIXème siècle (Le Mans, la Suze-sur-Sarthe…).  Ils se succèdent selon plusieurs modes 

d’implantation : dominant la rivière depuis une butte (Ballon), sur un coteau d’un seul côté de la rivière (Roëzé-

sur-Sarthe), des deux côtés de la rivière (Sablé-sur-Sarthe)…  

Actuellement, le bâti dispersé à vocation d’habitation se multiplie. De nombreux bourgs de l’unité paysagère 

connaissent un important développement urbain. Cela prend la forme de "nappes pavillonnaires" ou de zones 

d’habitat collectif. Ces phénomènes sont importants notamment à proximité du Mans (Allonnes). Cette 

urbanisation est typique des opérations des années 1960-1970 et rares sont les grands ensembles collectifs 

récents. Les aménagements paysagers sont encore insuffisants pour structurer ces espaces et en améliorer 

l’aspect (bacs de fleurs et arbres de faible développement).  

d) Des sous unités paysagères identifiables  

L'unité paysagère du Mans est complexe et hétérogène. Elle se compose de quatre sous-unités : 

- Des références paysagères aux unités limitrophes qui concernent les pratiques agricoles, la trame arborée et 

les matériaux traditionnels de construction.  

- Les paysages arborés du plateau de Sargé, c’est un plateau vallonné entre la Sarthe et l’Huisne.  

- Le bocage du "Haut Anjou"  est constitué des plateaux bocagers du Nord du Maine et Loire.  

- Quelques sites remarquables comme la butte de Ballon (XIIème siècle), le site de l’Abbaye de Solesmes, 

Parcé-sur-Sarthe (maisons anciennes, fortifications au-dessus de la Sarthe). 

2. Émergence d’une ou de plusieurs identités du Mans ? 

La ville actuelle du Mans est implantée au niveau du plateau de Sargé et s’étend dans les vallées de la Sarthe et 

de l’Huisne. Cette forme est la résultante de diverses phases de croissance et de restructuration urbaines 

depuis sa création. Certaines périodes ont laissé des empreintes qui marquent encore aujourd’hui les paysages 

urbains manceaux.  

Lorsque plusieurs auteurs évoquent la ville du Mans ; c’est à l’aide de termes récurrents.  Que ce soit Maurice 

Hérin, Claude Moindrot, Pascal Blondeau, Arnaud Gasnier, Chassagne Serge ou encore Guichonnet Paul, tous se 

mettent en accord sur un point : Le Mans est une « ville moyenne provinciale à la croisée de voies naturelles », 

« sites de confluence offrant une position de défense », une ancienne « ville rouge » de par la couleur 

particulière de son enceinte gallo-romaine, en partie conservée, datant du IIIe siècle. D’autres la décrivent 

comme une  « ville née il y a bien longtemps » J. Biarne. Mais en effet, Le Mans est une ville d’histoire labellisée 

Ville d'art et d'histoire en 2009.  
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2.1. L'habitat au fil des siècles 

2.1.1. De l’époque celtique au Moyen Age  

A l’époque celtique, Le Mans était nommée Vindunum. Cela signifiait « colline blanche fortifiée » du fait de sa 

position stratégique surélevée. Aujourd’hui, ces restes sont les prémices du Vieux Mans. Le premier essor de la 

cité date des II – IIIème siècles ap. J-C, elle couvre alors plus de 100 hectares en rive gauche de la Sarthe. Cela 

correspond en effet aux plus anciens quartiers de la ville actuelle. On retrouve dans les rues actuelles le tracé 

des voies romaines. En effet, l’actuelle rue des Chanoines correspond approximativement au cardo-romano (axe 

principal de Vindunum).  

A la fin du IIIème siècle, l’invasion des Alamans et des Francs entrainent la construction d’une enceinte de 

1 280m de périmètre et enserre un espace de 8 hectares. « Cette muraille gallo-romaine du Mans […] est la 

mieux conservée et la plus belle d'Europe, dit-on » selon Laurent Desprez et Francois Moussier dans le JT Le 

Mans Soir. Cela est devenu une image emblématique des paysages manceaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 3 : Le plan de Vindunum au milieu du Ier siècle après J-C - Source : Internet 

2.1.2. Du Moyen Age à la Renaissance 

L’avènement du christianisme à partir du IVème– VIème siècle ouvre une « belle 

époque » marquée par les débuts de la construction d’une nouvelle cathédrale 

intra-muros : l'ecclesia mater. Cela entraîne aussi la construction des 

principaux édifices religieux : église de la Couture, église Notre-Dame-du-Pré…  

Le tracé des rues du Vieux Mans date en grande majorité de cette époque. 

Puis, au XIIème siècle, Vindunum devient définitivement Le Mans. Les maisons 

à pans de bois (XIVème-XVIème siècles) et les hôtels particuliers (XVème-XVIème 

siècles) qui sont typiques de la vieille ville sont les témoins du dynamisme 

économique de cette époque. 

 

Photo 4 et 5 : Les rues du Vieux Mans et les maisons à pans de bois 
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2.1.3. Du XVIIIème au XIXème siècle 

De Colbert à Necker, Le Mans devient une « ville de fabrique » portée par le « cycle de la prospérité de 

l’étamine » comme l’exprime François Dornic. La ville atteint un stade mono-industriel : 85% des actifs 

manceaux en 1764 vivent de cette production de laine. Mais le rayonnement rural de cette activité industrielle 

empêche la croissance démographique.  

Jusqu’à la Révolution, deux villes coexistent, toujours selon François Dornic:  

 "Celle avec son nouveau quartier d’hôtels et de couvents au nord-Est de la vieille ville 

 Celle du profit et des tensions sociales marquée par la grève  de 1749 et le chômage de 1788"  

En 1848, l’agglomération mancelle est choisie pour la ligne de chemin de fer Paris-Rennes. Ce nouvel 

aménagement relance l’économie locale. Le Mans devient une ville ouvrière. Les quartiers artisanaux et 

industriels acquièrent leur forme quasi-définitive. Les quais de la Sarthe sont aménagés en lien avec la 

navigation au début du XIXème siècle. Les jardins du centre-ville du Mans sont plantés (promenade des Jacobins, 

parc de Tessé, jardin d’Horticulture, jardins sur les berges de la Sarthe…) à cette époque. Le tunnel, image 

mancelle forte, est creusé dans les années 1870. 

2.1.4. XXème siècle  

Les paysages urbains manceaux connaissent une forte accélération de leurs transformations au cours de ce 

siècle. Jusqu’en 1936, il y a une première poussée industrielle et la ville se partagent en trois zones distinctes 

selon Jean Gouhier dans Naissance d’une grande cité : Le Mans au milieu du XXème siècle.   

 « La population […] s’entasse dans les taudis du 'Vieux Mans' médiéval ou   

 se desserre en quartiers sururbains avec leurs vastes jardins et leurs maisons mancelles […].  

 Tandis que d’autres s’amorcent dans une grande banlieue formée de noyaux d’habitat isolé. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 6 : Coupe schématique du Mans  

(Source : Atlas des paysages, retravaillé) 
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Vers les années 1960 – 1980, le Mans est confronté à l'apparition de nouvelles zones d’activité (industrielles 

et/ou commerciales) en périphérie, de lotissements constituant une trame quasi-continue entre le Mans et ses 

communes limitrophes, de friches urbaines et à la réalisation du tramway. La ville présente alors une extension 

des zones commerciales périurbaines Nord / Sud ce qui la rend économiquement attractive. Des œuvres d’art 

monumentales sur les ronds-points deviennent les nouvelles images emblématiques de la ville du Mans. 

2.2. Économie mancelle 

Dès le début du XIXème siècle, la ville n’était pas très attractive dues à une agriculture et des industries 

artisanales locales : 

 industries de transformation basées sur des matières brutes importées  

 industries basées sur les productions agricoles locales   

Cependant, le Mans est aux confins des voies de communication (transport routier et fluvial). Selon Jean 

Gouhier et Paul Guichonnet, c’est la création des chemins de fer (ligne Paris-Brest en 1854) qui donnent un 

essor de l’économie locale. La région qui entoure Le Mans est destinée à l'agriculture malgré quelques 

industries qui se développent.  

 

On pourrait dire que le Mans possède plusieurs identités à la fois architecturale et au niveau de l'eau.  En effet, 

le Mans du XIXème siècle s’étend autour de la cathédrale du VIème siècle, figure emblématique. Le Vieux Mans est 

caractéristique de par ses maisons basses appelées mancelles qui s'agencent des deux côtés des rues sinueuses 

et pavées. Ces maisons possèdent une image populaire pour les habitants qui renforce le caractère de ville 

ouvrière du Mans. Ainsi, au vu des diverses périodes de constructions de l'habitat du Mans et de son économie; 

on peut dire que si la ville possède une identité alors celle-ci est architecturale. Le Vieux Mans est un bijou 

architectural qui représente la ville. Seulement, la ville contemporaine a vu son identité architecturale 

s'amoindrir au fur et à mesure des réhabilitations ou des réaménagements et perd donc de son charme. 

Ensuite, le Mans s’est agencé autour des confluences de la Sarthe et de l’Huisne. Ainsi, ces deux rivières font 

aussi partie de l'identité du Mans. L'eau est un élément important du Mans qui a vu émerger la ville.  

Photo 7 : Vue ancienne de la place des Jacobins  - Photo 8 : Vue de la place des Jacobins contemporaine 

Source : Internet 
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3. Les divers quartiers et leurs caractéristiques 

3.1. La spatialité des quartiers vers la fin du XXème siècle 

Selon les études de Maurice Hérin et d’Arnaud Gasnier, on peut dire que le Mans associe successivement les 

« tissus populaires intermédiaires », les « concentrations ouvrières » et les « tissus pavillonnaires récents » 

entre les années 1948 à 1975. Toujours selon leur écrit, Le Mans s’articulerait autour de deux axes Nord-Sud 

(forte densité de petits commerces et d’espaces de bureaux) et Ouest-Est (quartiers de logements (individuels 

ou collectifs) et de commerces sur voirie traditionnelle ainsi que la préfecture. 

La ville du XIXème siècle s’étend autour de la cathédrale formant le noyau historique du Vieux Mans. Cela traduit 

une reconquête du centre urbain associant des parcelles ouvrières et des « secteurs résidentiels » qui 

apparaissent vers les années 1948. Depuis les années 1920 à aujourd’hui, la charte architecturale du Mans 

devient variée, soit dans les nouveaux quartiers, soit dans les anciens quartiers restructurés. C’est le cas de 

l’opération de la "percée centrale" dans les années 1960 où des bâtiments anciens et immeubles récents ont été 

réhabilités sur environ 6 hectares. Le développement de la maison individuelle est une constante de 

l'urbanisation mancelle dite de « tissus pavillonnaires récents ». Ces constats donnent un caractère identitaire 

au Mans selon Maurice Hérin. En s’éloignant du centre, des deux côtés de la rue Nationale (ancienne route 

commerciale), on trouve des tissus ouvriers avec quelques zones rénovées. Au niveau de la rive droite de la 

Sarthe, il y a un contraste entre les quais résidentiels et habitats populaires.  

3.2. L’organisation spatiale des quartiers au XXIème siècle 

Selon un dossier de l’INSEE, des études 

réalisées entre 1990 et 1999 ont permis de 

regrouper les quartiers manceaux (IRIS 

2000). Cela a été basé sur des critères du 

statut d’occupation du logement, de la 

composition par âge, de l’activité, de la 

taille, de la catégorie socioprofessionnelle 

ou de la mobilité des ménages. Ainsi en 

reprenant ces études, si l’on devait 

cartographier les quartiers du Mans, nous 

pourrions faire une répartition de sept 

secteurs. Chaque secteur contient une 

douzaine de quartiers aux toponymies 

diverses, mais parfois aux caractéristiques 

identiques. Le découpage entre les secteurs, 

même entre les quartiers eux-mêmes est 

assez inéquitable.  

Photo 9 : Carte  des quartiers manceaux 

Source : personelle 
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 Secteur Nord-Ouest : Ce secteur, le plus au Nord de la ville, est en plein développement malgré un 

manque de centralisation. Les quartiers qui le constituent sont assez éloignés les uns des autres. Il est 

constitué majoritairement du quartier de l’université. C’est un quartier avec près de 1 000 étudiants qui 

vivent en foyer ou résidence universitaire. Les autres habitants sont souvent des ménages avec enfants 

vivant en maisons individuelles ou  appartements. 

 Secteur Nord-Est : Ce secteur hétérogène est situé sur les hauteurs de la ville et s'achève sur les bords 

de la Sarthe. Il y a une distinction des types de logements. Dans un premier temps, les hauts plateaux ont 

des quartiers résidentiels des années 1970, en contre-bas, on trouve des barres HLM puis près de la 

Sarthe, il y a les anciennes maisons. Ces quartiers sont les plus autonomes et où les commerces sont 

présents. La population est majoritairement représentée par une tranche d’âge de 25 à 59 ans.   

 Secteur Centre : Cet espace regroupe la vieille ville et la plupart des édifices marquants du Mans. Il est 

composé des quartiers du centre-ville qui attirent les jeunes adultes, mais aussi les retraités. La population 

de ces quartiers inclut beaucoup de nouveaux arrivants et de cadres, de commerçants, de professions 

libérales et d’étudiants. Ce secteur a été agrandi pour atteindre la gare Nord.  

 Secteur Sud-Ouest : C’est le plus grand secteur de la ville. Cet espace est un secteur économique majeur 

de la ville grâce à ses ZAC. Afin de diversifier son paysage, certains quartiers résidentiels ou tertiaires ont 

été rajoutés. Le secteur Sud-Ouest possède ACI (ancienne Usine Renault du Mans), historiquement 

importante pour la ville et son identité de ville "anciennement industrielle".  

 Secteur Sud-Est : C’est le plus vaste et le plus peuplé du Mans. Ces quartiers sont un peu excentrés. Les 

logements sont constitués principalement d’immeubles collectifs relativement anciens (avant 1968) ou 

construits entre 1975 et 1990. L’habitat est diversifié entre maisons individuelles et immeubles collectifs. 

Cependant, la population a nettement diminué de 1990 à 1999. La population est relativement jeune 

(moins de 15 ans). Le taux de chômage y est plus élevé que la moyenne avec une forte présence d’ouvriers 

ou employés.  

 Secteur Est : C’est un secteur assez petit et homogène, au caractère assez historique avec de nombreuses 

anciennes habitations ouvrières, des restes de la "grande époque ferroviaire". Sur les bords de l'Huisne, le 

paysage change : immeubles récemment bâtis, maisons anciennes ou parcs boisés et forte présence de 

maisons individuelles. La population est représentée majoritairement par des personnes âgées de plus de 

60 ans. Les étudiants sont peu nombreux. Cependant, toutes les autres catégories socioprofessionnelles y 

sont représentées.  

 Secteur Ouest : C’est un quartier ancien qui a connu deux grandes vagues de constructions de 1948 à 

1967 puis relancé à partir de 1990. Ce quartier est marqué par une grande présence de maisons 

individuelles. La Gare Sud fait partie de ce secteur. 

 

 En somme, Le Mans possède des quartiers aux caractéristiques hétérogènes. Il y a un lien entre les habitats, 

les classes de populations et les professions. Il apparaît qu'il s'agit bien là d'un facteur essentiel de 

différenciation des espaces urbains ; l'inégale répartition des classes sociales dans la ville reflète et amplifie les 

inégalités devant le logement. Ce phénomène créé une large discontinuité entre les divers quartiers du Mans. 

En effet, le contraste Nord-Sud est une donnée majeure de l'espace urbain du Mans. 
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Chapitre 2 – Les paysages urbains au travers des espaces 

verts paysagers du Mans 

Selon les urbanistes, le terme d’espace vert paysager signifie un espace végétalisé (parc, jardin, square…) en 

milieu public généralement. Le terme d’espace vert est apparu en 1925 par JCN Forestier. Ce terme a été repris 

au baron Haussman qui parlait d’ « espace verdoyant ». La notion d’espaces verts a été attestée vers 1960 puis 

officialisée dans une circulaire en 1973. Ainsi, cela désigne les espaces publics urbains aménagés et non 

construits.  Selon l’AIVF (Association des Ingénieurs Territoriaux de France), nous pouvons classifier les espaces 

verts publics en 13 catégories.  

1- Parcs, jardins et squares,  

2- Espaces verts d’accompagnement de voies,  

3-  Espaces  verts  d’accompagnement  des  bâtiments  publics, 

4- Espaces verts d’accompagnement des habitations, 

5- Espaces verts d’accompagnement des établissements industriels et commerciaux, 

6- Espaces verts des établissements sociaux et éducatifs, 

7- Espaces verts des stades et des centres de sport, 

8- Cimetières, 

9- Campings, aires d’accueil, villages vacances, 

10- Jardins familiaux, partagés, 

11- Établissements horticoles, 

12- Espaces naturels aménagés, 

13- Arbres d’alignements formes architecturées et libres. 

Afin de clarifier le terme d’espaces verts paysagers traité dans cet ouvrage, je tiens à spécifier que je ne prends 

en compte que la catégorie 1. contenant les parcs, jardins et squares.  

Dans ce chapitre, nous établissons une typologie ainsi qu’un état des lieux des espaces verts paysagers ciblés 

sur la commune du Mans. Nous effectuons ensuite une analyse afin d’évaluer la qualité et la quantité de ces 

espaces. Ce chapitre est clôturé par les usages et les fonctions représentées par ces espaces verts . 

1. Typologie et état des lieux des espaces verts paysagers 

En premier lieu, dans cette partie, j’évoque l’ensemble des atouts des espaces verts manceaux au sens large 

allant de l’urbain au rural. Cette étape est succincte, mais permet de recadrer Le Mans dans un aspect plus 

général, moins restrictif que le sujet de ce mémoire. En second lieu, je dresse un portrait des jardins, squares 

et parcs du Mans à l’aide d’une typologie qui nous sert à répondre à la problématique principale de ce travail.  

Dans un objectif de clarté, des fiches ont été réalisées sur chaque espaces verts évoqués, confère annexe 1.  

1.1.  Les espaces verts manceaux dans leur globalité 

Selon diverses sources et écrits, Le Mans possède un patrimoine végétal intéressant. Afin de corroborer ces 

dires, nous pouvons évoquer plusieurs faits.  
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- En 2003, Le Mans a été élue deuxième ville la plus « verte » de France, après Nantes. « La ville verte est un 

espace hybride, entre la ville minérale et la ville-jardin » selon Emmanuel Boutefeu. Cela semblerait signifier 

que Le Mans est une ville avec un cadre paysager agréable. 

- Soulignons que Le Mans est une ville avec trois fleurs attribuées par le Conseil National de France au concours 

des villes et villages fleuris. 

- Le Mans possède 8 000 ha d’espaces naturels publics ou privés.  

Le Mans semblerait inscrit dans un écrin de verdure avec la forêt à proximité immédiate avec les bois de 

Changé, le parc de l'abbaye de l'Épau et « l'Arche de la nature ». Le Mans peut également s’enorgueillir d’avoir 

des promenades, parcs et jardins manceaux du XVIIIème et XIXème siècle, dont certains sont inscrits ou classés 

Monument Historiques. La fin du XXème siècle a laissé ses jardins au pied de l'enceinte romaine et autour de 

l'église du Pré. Le XXIème siècle nous invite à découvrir le parc Théodore-Monod notamment. Répartis sur toute 

l'agglomération, ces parcs et jardins publics invitent à découvrir différentes atmosphères : jardin à la française, 

à l'anglaise, jardin médiéval, parc de loisir…  

Voici le détail chiffré des zones naturelles selon le dossier de presse Le Mans – ville nature – 2013 :  

 334 hectares d'espaces de loisirs et de nature dont : 

 55 ha de parcs et jardins publics, 50 ha d’accompagnement de voirie, 55 ha d'espaces 

extérieurs de bâtiments et établissements communaux, 51 hectares d'espaces naturels 

aménagés (bois, prairies, zones humides), 

 98 ha d'équipements sportifs extérieurs et leurs espaces d’accompagnement, 

 25 ha de cimetières, 

 1 centre horticole (5 ha), 

 2 rivières : l'Huisne et la Sarthe, 

 2 lignes de tram avec une surface engazonnée ponctuée de quelques arbres plantés le long du tracé. 

Selon la synthèse du budget de la ville parue en 2015, la ville serait passée à 62 hectares de parcs et jardins 

publics. 

1.2. Les espaces verts ciblés par la problématique 

La partie qui suit se centralise sur les seuls jardins, squares et parcs publics manceaux.  Ainsi, afin de clarifier la 

lecture de cet état des lieux, j’ai effectué une typologie entre les jardins / squares et les parcs (confère annexe 

1 et 2). J’ai décidé de rassembler les squares avec les jardins dans une seule catégorie. Effectivement, selon la 

définition du petit Robert, un square est un « petit jardin public généralement entouré d’une grille et aménagé 

au milieu d’une place. ».  

1.2.1. Les jardins et squares : 

Une étude multi-échelles nous permet une analyse plus fine de la répartition géographique des jardins et 

squares. Ainsi, à une échelle au niveau de la ville, nous remarquons que les jardins sont exclusivement répartis 

dans le quartier centre. En effet, comme nous pouvons l’observer sur la carte ci-après, la majorité des jardins 

publics sont dans un rayon de moins d’un 1,5 km de la place de la République, soit du centre-ville. Ainsi, le 

quartier Centre regroupe un ensemble de jardins et/ou squares très proches les uns des autres formant un 

poumon de verdure.  
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Outre, cette répartition très centralisée, nous pouvons remarquer qu’il y a une forte concentration des jardins. 

Les jardins sont tous très proches les uns des autres formant un axe vert. Par exemple, les jardins de la 

Gourdaine et des Tanneries forment une trame verte qui se continue avec le square du Bicentenaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 10 : Carte des jardins avec les distances - Source : personelle 

 

À une échelle plus réduite, c’est-à-dire à l’échelle du quartier, les jardins sont répartis majoritairement dans la 

Cité Plantagenêt, le cœur historique du Mans. En effet, le point central des cercles est situé sur la place de la 

République. Or la majorité des parcs est à une distance entre 250 – 1 500 mètres en direction du Nord, là où se 

situe la vieille ville. Ainsi, le principal cachet des jardins publics manceaux réside dans la Cité Plantagenêt bijou 

végétal et architectural. Nous pouvons constater que dans le quartier Centre, le centre-ville contemporain est 

principalement centré sur la place de la République et ses rues adjacentes. Cette place a été rénovée vers 2007 

afin de réintroduire le tramway (qui avait été démantelé en 1947) Le végétal a ainsi perdu sa place à l’occasion 

de la restructuration de la place de la République. En effet, seuls des arbres plantés en bacs ont été installés. Le 

sous-quartier de la République n’est donc pas très végétalisé malgré la forte concentration d’activités entrainant 

une fréquentation importante des lieux. En effet, ce sous-quartier ne contient pas de jardins publics seulement 

quelques arbres plantés et bacs de fleurs occasionnels. Mais il bénéficie des zones vertes créées par les jardins 

publics dans les sous-quartiers anciens. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 11 : Carte spatialisant les jardins - Source : personelle 
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1.2.2. Les parcs : 

Dans un premier temps, je n’ai pas pris en compte deux parcs qui sont constitués d’une pelouse avec 

seulement quelques tables de pique-nique. Ces parcs ont une petite superficie et sont simplement des aires de 

repos sans travail d’aménagements paysagers réels (parc Martin-Luther-King, parc des Gentianes). 

Dans un second temps, a contrario des 

jardins manceaux, la répartition des parcs est 

moins concentrée. Les parcs sont répartis 

pour la majeure partie dans la moitié Nord du 

Mans. Nous pouvons tenter d’expliquer cela 

cette répartition grâce aux habitats. En effet, 

la partie Sud du Mans est plus industrialisée 

ainsi la part des habitations est réduite. La 

demande sociale de parcs est donc quasi 

inexistante. D’autres parts, sur les onze 

parcs, six se trouvent dans la tranche 1 – 3 

kilomètres de la place de la République. Les 

habitants n’ont ainsi pas à aller trop loin pour 

pouvoir trouver un espace de verdure.   

Ces parcs sont d’une superficie, d’un type 

d’aménagement et d’année de création 

différents. Cela entraine une certaine 

diversité et permet de contribuer à satisfaire 

l’ensemble de la population. Les parcs 

peuvent être historiques, de promenade ou 

d’aire de jeux. Ils ont donc une qualité 

paysagère certaine pour l’ensemble. Malgré 

cela, il y a beaucoup de parcs qui restent 

dans un style de création assez simpliste, 

pelouse arborée avec jeux et quelques massifs.  

 

En somme, nous pouvons dire que l’état des lieux démontre la présence de vingt et un jardins, squares et 

parcs. Les palettes végétales employées dans les espaces relèvent de leur style d’aménagements et de manière 

intrinsèque de leurs années de création. Les jardins à la française seront peuplés de parterres de fleurs 

annuelles ou bisannuelles, de Rosiers… Les jardins à l’anglaise sont pourvus d’arbres comme les Hêtres, les 

Peupliers et les Chênes et les jardins contemporains possèdent une grande collection de vivaces et graminées. 

En ce qui concernent les parcs, les espèces d’arbres sont très variées et communes. On ne trouve pas sur 

l’agglomération de réelle charte végétale. Les essences employées ne forment pas d’identité particulière.  
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2. Analyse qualitative et quantitative des espaces verts 

paysagers  au Mans  

Rappelons que la ville se pâme de « 55 hectares de parcs et jardins publics, 50 ha d’accompagnement de voirie 

et 51 ha d’espaces naturels aménagés ainsi que 2 lignes de tram engazonnées et occasionnellement plantées 

d’arbres » Dossier de Presse Le Mans 2013. 

Ce premier constat théorique nous permet de dire que sur la superficie totale du Mans, il y aurait, toujours 

selon le dossier de presse, 7% d’espaces naturels (comprenant les espaces de loisirs et de nature, les espaces 

naturels aménagés, les surfaces engazonnées du tram et le centre horticole). Je ne prends pas en compte les 

450 hectares de l'Arche de la Nature, car celui est à cheval sur l’agglomération du Mans et d’autres communes.  

Cette approche nous permet de dire qu’à première vue, la ville est une ville verte en matière d’espaces dits 

naturels. Une ville qui mérite ses 3 étoiles gagnées lors du concours des villes et villages fleuris. Les chiffres 

sont assez éloquents, mais est-ce pour autant que les jardins et parcs sont assez présents sur le territoire ? 

En matière d’espaces verts et notamment de jardins et parcs publics, la donne est différente. Nous allons nous 

pencher sur les espaces ciblés dans l’étude. L’état des lieux a permis de constater la présence de 21 jardins, 

squares et parcs dans l’agglomération mancelle (confère annexe 2). Ils sont répartis respectivement dans le 

quartier centre pour les jardins et dans une tranche de 1 à 3 kilomètres de la place de la République pour la 

majorité de parcs. Subséquemment, il semblerait que Le Mans serait pourvu de 1% de jardins et parcs par 

rapport à la superficie du Mans. Nous avons établi précédemment un état des lieux, une typologie des fonctions 

et une analyse des palettes végétales des jardins et parcs. Mais l’ensemble de ces critères suffissent-ils pour 

avoir une idée du rapport quantité/qualité de ces aménagements ? Prenons par exemple, les 7 hectares de 

pelouses du tram. Il y a certes une superficie engazonnée importante, mais ce n’est guère pour cela qu’il y a 

une qualité paysagère très aiguë.  

2.1. Analyse qualitative  

Selon Ammara Bekkouche, le « niveau qualitatif […] reflète l'image entre la taille, le type et l'usage de l'espace 

vert ». Par conséquent, afin de tenter d’approcher la qualité de ces espaces verts paysagers, je vais partir d’une 

typologie établie fonction de leur degré d’aménagement. Cela prend en compte le type d’aménagement. Par la 

suite, je traite la taille des espaces verts afin de démontrer s’il y a une homogénéité des superficies.  

2.1.1. Qualité et type d’aménagement 

Le type d’aménagement est ici en lien avec le degré d’aménagement. Effectivement, par exemple un parc de 5 

hectares avec une simple étendue de pelouses avec quelques bosquets possède-t-il les mêmes fonctions qu’un 

jardin d’un hectare aménagé selon des sentiers avec des véritables massifs, la présence de l’eau et des jeux ? 

Cette typologie est soumise à plusieurs critères déterminant les degrés d’aménagement des jardins et parcs. 

- degré 1 : étendue de pelouse avec arbres ou promenade plantée d’arbres d’alignement.  

- degré 2 : jardins avec massifs simples et/ou des aires de jeux. 

- degré 3 : jardins paysagers composés d’éléments apportant une ambiance particulière au lieu  

- degré 4 : jardins aménagés selon un style paysager (jardins à la française, jardin d’inspiration médiévale…). 

- degré 5 : jardins composés d’au moins deux styles paysagers. 
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En reprenant la typologie des parcs et jardins effectuée précédemment, nous pouvons répartir les jardins et 

parcs selon les différents degrés d’aménagement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 1 : classification des espaces verts en fonction de leur degré d’aménagement - Source : personnelle 

 

Nous pouvons déjà établir, à la seule vue du tableau, que l’on trouve une séparation entre les squares, parcs et 

jardins. Nous allons détailler ce constat. Les squares sont de degré 1 et 2. Cela peut s’expliquer par leur taille et 

le fait que, par définition, ce soit des petits jardins publics. Rappelons que la relation des squares avec le bâti 

environnant est importante ; de ce fait, on ne peut guère l’aménager comme un jardin de grandes surfaces ou 

un parc paysager. C’est pour cela que les squares du Mans sont des espaces enherbés plantés d’arbres avec ou 

sans aire de jeux.  

La seconde constatation fait état que les parcs sont classés entre les degrés 2 – 3. En effet, ce sont 

principalement des parcs paysagers avec de grandes étendues engazonnées ponctuées d’arbres. Ils sont, pour 

certains, pourvus d’aires de jeux, pour d’autres, d’éléments structurants hydrauliques comme des fontaines, 

jets d’eau, douves, cascades, bassins ou encore de bâtiments témoins d’une histoire. Ce sont donc 

principalement des parcs de grande surface dont la majorité possède un aménagement assez « sommaire ». 

Cependant, certains sites ont été réhabilités comme parcs dans les années 2000 gagnant ainsi au niveau de 

leur conception. 

La dernière constatation réside dans la répartition des jardins dans les classes de degré 4 – 5. Cela peut 

s’expliquer par leur présence en centre-ville ce qui requiert une certaine végétalisation des parterres. 

Assurément, le Vieux Mans  est un lieu de passage, de tourisme et il devient donc une forme de vitrine du 

Mans. Il doit refléter une image verdoyante tant architecturale que paysagère. De plus, les parterres sont 

souvent fleuris du fait de leur année de création. En effet, à cette époque, le style paysager en vigueur était des 

parterres constitués de plantes annuelles et bisannuelles. Un autre fait qui inscrit ces jardins dans la classe 4 

sont leur proximité avec la vieille ville médiévale. Logiquement, les jardins sont d’inspiration médiévale pour la 

majorité, les inscrivant dans la catégorie « style paysager défini ».  
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Un calcul de la répartition de ces espaces verts en fonction de leur degré de verdissement permet d’obtenir un 

premier élément de qualité. Les degrés d’aménagement prennent en compte la qualité de la composition 

paysagère, ce n’est cependant pas le seul critère de qualité à mesurer. De la sorte, les pourcentages indiquent 

que la majorité des espaces verts est de degré 2. Cela reprend les squares et les parcs. Leur composition et 

aménagement paysager sont effectivement assez simples. Bien que nous ne puissions pas encore tirer de 

conclusion hâtive, nous remarquons que quasiment la majorité de ces espaces sont classés dans les degrés 

d’aménagement les plus bas. De plus, la part des jardins inscrits dans le degré 4 est de 23%. On peut expliquer 

ce classement par leur situation dans la Cité Plantagenêt amenant les jardins à être aménagés selon une 

thématique médiévale. Un fait intéressant réside dans la proportion très faible des espaces verts paysagers de 

degré 5. Ces espaces sont d’une grande qualité paysagère au niveau de la composition. Or, il n’y a que le jardin 

des Plantes qui entre dans ce degré avec son jardin à la française et celui à l’anglaise.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 14 : Répartition des jardins, squares et parcs selon leur degré d’aménagement - Source : personnelle 

 

En somme, nous pouvons dire que les espaces verts paysagers ont une qualité diverse.   

- Les jardins ont une qualité notable en matière de style d’aménagement. En effet, en reprenant la typologie 

effectuée dans le chapitre 1 regroupant les squares et jardins, nous constatons que 60% de ces espaces verts 

sont aménagés selon une trame médiévale. Cependant, la qualité de ces aménagements peut être contestée. 

En effet, certains de ces jardins médiévaux sont d’une surface moyenne (> 500m²) et leur aménagement est 

plus sophistiqué que ceux de petites surfaces (les jardins Pierre-de-Ronsard et Jacques Peletier ou le square 

Robert-Triger). Concernant les squares, nous avons vu que ce sont des touches de verdure sans grande 

composition. Cependant, ce sont des espaces qui aèrent les quartiers. 

- Les parcs sont majoritairement de degré 2 avec un aménagement assez sommaire. Nous remarquons que 

54% des parcs sont classés dans la catégorie de degré 2. La majorité est composée d’espace récréatif destiné 

aux enfants avec un aménagement peu sophistiqué, mais apportant néanmoins un intérêt certain pour le 

quartier. De plus, on constate qu’il y a malgré tout 38%  des parcs ayant une certaine ambiance apportée par 

soit des ouvrages hydrauliques, soit des bâtiments anciens.  

Nous pouvons conclure que la qualité de ces espaces dépend principalement de leur fonction de jardin ou parc. 

On ne peut en effet guère comparer ces deux types d’espaces verts paysagers car chacun est aménagé selon 

des critères qui leur sont propres. Cependant, nous constatons que la majorité des jardins et parcs manceaux 

ne sont pas des espaces de grande qualité conceptuelle.  
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2.1.2. Qualité et superficie 

Nous pouvons dire qu’il existe un lien entre la superficie des jardins, squares et parcs et leur qualité.  

- Le graphique ci-dessous permet de voir qu’il y a un réel écart entre les diverses superficies des jardins et 

parcs. La superficie moyenne est de 34 250 m², ce qui n’est pas une taille négligeable. Cette moyenne est 

justifiée par l’écart conséquent entre l’espace vert le plus petit (square du Bicentenaire : 500 m²)  et le plus 

grand (parc Gué de Maulny : 160 000 m²).  

- En se penchant sur cette moyenne, on peut remarquer que seulement 38% des espaces ont une superficie 

supérieure à cette donnée. Les 62% d’espaces verts restants ont une moyenne approchant les 13 000m². Cela 

représente presque 1/3 de la surface moyenne appliquée à l’ensemble des espaces verts. Ainsi, la majorité de 

jardins, squares et parcs manceaux ne constitue pas une couverture végétale très importante.  

- Une échelle d’analyse plus réduite, permet de remarquer quelques éléments majeurs. La surface moyenne des 

jardins est de quasiment 17 000 m² tandis que celle des parcs approche 50 000m². Cette comparaison permet 

d’affirmer que les parcs sont majoritairement plus grands que les jardins. Afin de corroborer ces dires, 

soulignons que parmi les 8 espaces verts dont la superficie dépasse 34 250 m², il y a seulement deux jardins.  

 

 

Tableau 2 : Superficie des jardins, squares et parcs - source : personnelle 
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2.2. Analyse quantitative 

Afin d’effectuer une analyse quantitative des espaces verts, je m’appuie sur la carte spatialisant les différents 

jardins et parcs manceaux. 

A première vue, nous pouvons dire que la majorité des espaces verts paysagers sont situés dans le tiers Nord 

de l’agglomération. Ensuite, sur les vingt et un jardins et parcs, onze se situent dans le quartier centre. De 

plus, le secteur Ouest n’est pas pourvu d’espaces verts paysagers malgré qu’il soit urbanisé à 50% 

d’habitations. Les secteurs Sud-Ouest et Sud-Est ne sont pourvus que de trois parcs. Cependant, cela pourrait 

s’expliquer par les zones d’habitat qui sont plus restreintes. Le secteur Est, quant à lui, ne comprend qu’un seul 

parc, or c’est une zone très peuplée. En conséquence, on pourrait penser de la demande y est élevée.  

Respectivement, chaque secteur apporte une information sur la quantité de ces espaces verts. On remarque 

que c‘est le secteur Centre qui concentre la majorité des espaces verts paysagers, soit 53%.  Ainsi, cela signifie 

que les 47% restants sont répartis sur les 5 secteurs de l’agglomération (aucun parc dans le secteur Ouest).  

En somme, l’analyse quantitative prouve que la répartition des espaces verts paysagers n’est pas très 

homogène. En effet, les vingt et un jardins, squares et parcs n’englobent pas l’ensemble de la superficie 

mancelle. 80% de ces espaces verts sont localisés sur le tiers Nord du Mans. Subséquemment, on peut 

entrevoir que Le Mans serait une ville verte, mais seulement au niveau du quartier centre et ses alentours 

proches.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 15 : Carte spatialisant les espaces verts en fonction des quartiers manceaux 

Source : personnelle 
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3. Usage et fonction de ces espaces 

Dans cette partie, je fais la relation inhérente des usages et des fonctions d’un espace vert paysager public. A 

l’aide d’une typologie, je spécifie les diverses fonctions remplies par les jardins, squares et parcs du Mans. 

Premièrement, rappelons que les espaces verts publics sont des aménagements réalisés par un tiers tels que 

les squares, jardins, parcs.  

On peut tout d’abord mettre en évidence la relation réciproque entre l’aménagement du lieu et les usages des 

individus. En effet, un certain type d’aménagement va amener certains usages. De plus, certaines demandes 

d’usage (en lien avec les attentes et les besoins de la population) vont amener à créer certains aménagements. 

Les usages des jardins, squares et parcs sont de nature diverse s’inscrivant ainsi, autour de la nature 

récréative. J’évoque les divers usages des jardins et parcs en me basant sur des personnes de toutes tranches 

d’âge confondues, en couple ou célibataire, avec ou sans enfants, seul ou avec des amis. Ces personnes, donc, 

fréquentent les espaces verts afin de pratiquer une activité sportive, dans le but de se détendre, se reposer, 

lire, se promener ou que les enfants puissent jouer et prendre l’air, ou encore observer la faune et la flore (…). 

Voici un tableau décrivant les trois logiques d’usage des espaces verts selon plusieurs auteurs : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 3 : Les trois logiques d’usage des espaces verts selon certains auteurs 

Nous pouvons constater que l’ensemble de ces critères entre dans la catégorie d’usage récréatif.  

Les populations sont diverses, souvent vivant ou travaillant à proximité des espaces verts paysagers. Ces 

personnes recherchent à satisfaire leurs besoins ou leurs envies en devenant un usager fréquent ou occasionnel 

de ces espaces verts. Ainsi, l’aménagement de ces espaces se doit de répondre aux attentes de la population. 

Les jardins, squares et parcs ont donc des fonctions variées où le végétal joue un rôle dominant dans la 

pratique de ces espaces. 

Cela reprend les écrits de Catherine de Vilmorin et Philippe Clergeau qui expliquent que les fonctions d’un 

espace vert public dépendent de plusieurs critères. Tout d’abord, leur situation géographique, c'est-à-dire s’ils 



 POUPLIER Marion | Trajectoire des paysages urbains dans la ville du Mans  

Quelles sont les dynamiques des espaces verts paysagers   22 

appartiennent à l’urbain, le périurbain ou le rural. Ensuite, les fonctions dépendent aussi de la relation de ces 

espaces avec le bâti, mais aussi avec les usagers.  

Notons par exemple qu’un jardin sera appelé square s’il est situé près d’une place, proche de bâtiments formant 

une cour. Je développe ici les fonctions des jardins et parcs en lien avec la demande implicite ou non des 

usagers.  

Les attentes des usagers peuvent être regroupées dans quatre catégories. Chaque catégorie regroupe certains 

critères que la population souhaite voir apparaitre dans un jardin ou un parc. En premier, l’aménagement 

paysager et l’entretien, puis les activités de détente, les activités sportives et les espaces enfants. Ainsi, les 

espaces verts paysagers doivent répondre à ces quatre dominantes. Ces catégories permettent d’établir une 

typologie des jardins et parcs : « les espaces esthétiques, les espaces de repos, les espaces à parcourir et les 

espaces de jeux » selon la thèse de Françoise Deloizy Barthe. Rappelons que les attentes des individus sont 

liées aux usages des parcs et jardins qui sont en inter-relations avec les aménagements qui en sont fait. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces attentes ou besoins entrainent certaines fonctions des jardins et ou parcs. Ces fonctions sont donc créées 

par les usages et appropriations des lieux par les utilisateurs. Cependant, certaines fonctions de ces jardins et 

parcs (mode de gestion, type de végétation, éléments structurants…) peuvent être définies par les aménageurs. 

Il existe donc une relation entre ces éléments :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 16 : Schéma récapitulatif des composantes préalablement décrites - Source : personnelle 
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Les aménageurs proposent des usages en prenant en compte les demandes de la population. Ils créent donc 

des espaces avec des fonctions spécifiques regroupant les usages inventoriés. Ces choix sont souvent confortés 

par les usagers et parfois complétés dans le futur. D’où certains réaménagements de parc manceau en vue d’y 

implanter des aires de jeux. C’est en prenant en compte les demandes des usagers et les volontés des 

aménageurs que l’on peut créer une typologie des fonctions des espaces. Bien évidemment, les fonctions sont 

aussi liées aux trois grands rôles des espaces verts : urbanistique,   social   et environnemental selon Malard. 

Ces rôles sont en interactions permanentes. 

 

Voici les diverses fonctions qu’un espace vert peut remplir avec des exemples appliqués au Mans : 

 Fonction structurante de l’espace  

Les jardins de la Tanneries et de la Gourdaine forment un axe vert le long de la Sarthe. 

 Fonction d’amélioration du cadre de vie : se distraire, se reposer, fuir la ville 

Le jardin des Plantes ou encore celui de Tessé sont des poumons de verdure au cœur de la ville. Les jardins à la 

française, les jardins reconstruits empruntant aux vestiges du passé permettent de se distraire tout en se 

reposant. Les parcs de Banjan ou Verdigné sont des aires de jeux propices aux enfants. 

 Fonction psychologique sur le bien-être des personnes : se ressourcer 

Le parc de la Préfecture, le jardin de l’église du Pré ou encore le parc Gué de Maulny (au bord de l’Huisne) sont 

des lieux paisibles et calmes. 

 Fonction de lien social de l’individu et la famille, lieu de rencontre 

Les Quinconces des Jacobins sont un lieu de passage, le parc de l'Île-aux-Planches est un lieu de rencontre pour 

les familles. 

 Fonction de maintien et accroissement de la biodiversité à travers les palettes végétales et les 

modes de gestions : gestion différenciée 

Le jardin des Plantes, le parc à Fourrages ou encore le parc des Glonnières sont de véritables collections 

végétales. Du haut de ses dix hectares, le parc de la Cigogne est entretenu selon divers modes de gestion 

(pelouse, coulée verte, pré…).  

 Fonction de réduction des risques  d’inondations, de nuisances sonores 

Le parc de l'Île-aux-Planches possède un ouvrage hydraulique important jouant un rôle dans la gestion des 

eaux. 

En somme, les espaces verts ont de multiples fonctions dont les principales sont un endroit pour le loisir, la 

détente et la demande de nature des habitants, un espace de cohésion sociale, un lieu de biodiversité et de 

bienfaits environnementaux et un atout pour la santé physique et mentale.  
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Chapitre 3 - Quelle est réellement la place du végétal dans 

l’espace urbain de la ville du Mans ? 

Ce chapitre vise à appréhender les dynamiques des espaces verts paysagers. C’est ce regard dans le passé et le 

présent qui nous permet de mieux comprendre la perception selon laquelle la ville du Mans posséderait une 

image minérale. Est-ce justifié ou non ? Les projets de modernisation de la ville, les avis des associations ou le 

niveau d’orientation de la politique paysagère et végétale en faveur des espaces verts seront évoqués dans ce 

chapitre qui apportera un regard critique sur la situation paysagère mancelle.  

1. Evolution des espaces verts paysagers au Mans 

1.1. De l’état des lieux au constat 

Cette sous-partie vise, sur la base du graphique ci-dessous, à mettre en exergue et en parallèle les dates de 

création ou de réaménagements des jardins, squares et parcs. 

Deux constats sont donc posés :  

- sur les dates de réaménagement des espaces verts (losange rouge) 

- sur les dates de création en égard à la typologie des espaces verts :  

‐ les jardins et squares sont représentés par un losange vert clair  

‐  les parcs par un losange vert foncé.  

Tableau 5 : Répartition des espaces selon leur année de création - Source : personnelle 

 

 Premièrement, je distingue les jardins et squares qui possèdent des dates de création réelles et ceux 

qui ont connu un réaménagement. Ainsi sur les cinq espaces, quatre d’entre eux ont été créés avant 

1950, soit 80%. Ces jardins ayant donc une connotation historique, ils ont été majoritairement 

rénovés. Ainsi, les 3 jardins, squares ont été réaménagés dans une tranche de 1950 – 2000.  
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 Nous pouvons donc constater que les actions effectuées sur les jardins et squares remontent à quinze 

ans. Sur les onze espaces verts construits avant les années 2000, 73% sont des jardins ou squares. 

Cela démontre que les jardins sont les espaces verts les plus anciens. Les années antérieures à 1950 

coïncident avec l’engouement des aménageurs de créer des jardins de style à la française ou à 

l’anglaise. On pourrait dire que le Mans n’a pas échappé à cette frénésie.  

 Deuxièmement, 62,5% des parcs ont quant à eux ét/é aménagés à partir des années 2000. En effet, 

nous pouvons constater que trois des huit parcs sont antérieurs aux années 2000, et qu’un seul a été 

réaménagé.  

 De façon plus généraliste, nous pouvons 

noter que le Mans a été pris d’un 

enthousiasme dans les années 1950 - 2000 

car c’est durant cette période que 43% des 

espaces verts ont été aménagés. Le schéma 

ci-contre démontre que malgré les dires 

parfois défavorables de la politique 

paysagère du Mans, il y a eu une réelle 

évolution de création des espaces verts 

paysagers. Constat à  vérifier dans 35 ans. 

Notons que certains jardins, squares et parcs n’ont pas pu être datés précisément par le réel manque 

d’information dont ils font l’objet. 

1.2.  Où est la place du végétal dans les projets urbains de 
modernisation du centre 

Cette partie évoque des projets réalisés récemment dans le Mans qui ne prennent guère en compte la place du 

végétal. On retrouve le rapport quantité / qualité évoqué précédemment. En effet, à l’aide de trois exemples, je 

démontre comment la ville du  Mans transforme le cadre de vie paysager au profit d’espace plus minéralisé.   

1.2.1. Le réaménagement de la place des jacobins et le cas de la fête foraine aux Quinconces 

Historiquement, à l’époque du Moyen Age, cette place était un vallon où coulait un cours d’eau. Ce vallon était 

pourvu de vignes et de cultures. La Cathédrale Saint-Julien a commencé à être édifiée vers 1090 puis sacrée en 

1254. A cette époque, la ville avait pour principale fonction d’être défensive, elle perdra ce caractère vers 1425 

à la suite d’une défaite.  Les premiers aménagements ont été réalisés par l’évêque Louis de Tressan qui crée un 

mail planté de quatre rangs d'ormeaux.  

De plus, sur la place en contrebas de la cathédrale, il y avait un jardin clos monastique. C’est vers le XVIIème 

siècle qu’apparaissent les premiers espaces verts paysagers avec l’aménagement de la place de l'Éperon et des 

Jacobins.  



 POUPLIER Marion | Trajectoire des paysages urbains dans la ville du Mans  

Quelles sont les dynamiques des espaces verts paysagers   26 

La place actuelle est aménagée dès 1790 avec une volonté de 

détruire le mail. Le Mans va faire l’acquisition des deux couvents et 

entame la réalisation de la promenade des Jacobins. C’est Louis 

Bruyère qui va concevoir les quatre dénivellements en inspiration du 

« vallon d'Isaac » moyenâgeux. Ces quatre étages seront plantés 

d’arbres d’alignement. De plus, le Théâtre Municipal sera ouvert en 

1842 pour remplacer l’ancienne salle de spectacle de 1776. Vers fin 

de XIXème siècle, la place des Jacobins et ses alentours constitue un 

nouveau centre économique. Au fil des années cette place sera au 

cœur d’évènements et manifestations (exposition internationale de 

1911, 24 Heures du Mans, fête foraine…).  

Cette place est ancrée dans l’histoire de longue date. Le végétal a 

toujours eu une place importante au sein des Jacobins. La place était 

un vallon, puis a vu naitre un grand mail pour enfin finir avec des 

touches partielles de vert s’alliant avec l’architecture ancienne. On 

pourrait dire que la place des Jacobins possède son identité avec les 

bâtiments datant des années 1800 – 1900, la cathédrale avec, à ses pieds, un bosquet ancien. 

Cependant, comme nous pouvons le constater sur les photographies, la place contemporaine a perdu de son 

charme, de son identité. L’ancien Théâtre, rénové en 1959, est détruit lors de la restructuration de la place en 

2010 au profit d’un complexe théâtral et d’un cinéma (Pathé). Ce bâtiment est construit de verre, d’acier corten 

entrainant la place vers un style contemporain.  

Au pied de la cathédrale passe la nouvelle ligne de tramway qui aurait pu suivre le tracé de l’ancien tramway 

afin de retracer les racines du passé et conserver l’identité de la place. Toujours en restant sur la cathédrale, 

nous pouvons observer que celle-ci était autrefois enveloppée dans un écrin de verdure, qui a totalement 

disparu aujourd'hui. Rappelons la polémique très médiatisée au Mans du Ginkgo Biloba. En effet, le collectif 

"patrimoine, environnement menacé" avaient lutté contre l’abattage de l'arbre centenaire avec pour soutien pas 

moins de 8 000 signatures pour la sauvegarde de ce Ginkgo. Cependant, le maire a préféré suivre l’avis de 

l’ABF pour abattre cet arbre afin de donner un meilleur accès à la chapelle basse. La cathédrale offre une vue 

améliorée de son architecture gothique mais semble mise à nue. Le constat est sans appel entre les deux 

photographies. En tout, le réaménagement de la place des Jacobins aurait comptabilisé l’abattage de dix-sept 

arbres forts de leur temps. A force de véhémence, pétitions et de débats, les habitants du Mans ont réussi à en 

conserver sept, soit 41% de sauvés. Mais les autres arbres centenaires et riches de biodiversité implantés au 

milieu de pelouse ont malgré tout été enlevés pour faire place à des arbres de petite envergure sillonnés par du 

béton. 

De l’autre côté de ce complexe Théâtre-cinéma se trouve un des rares parkings gratuit de la ville. Il se trouve 

en plein cœur du Quinconce de Jacobins. Cet espace a longtemps été le berceau de manifestations de grande 

envergure, tels que le pesage des voitures lors des 24 Heures du Mans ou encore de la fête foraine, donnant un 

air de folie. Cependant, ces deux évènements ont été délocalisés (temporairement et quelques années 

seulement pour la fête foraine qui en raison des travaux de la place des Jacobins en périphérie du centre-ville a 

dû élire domicile à proximité du circuit des 24 Heures).  
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Cependant, en 2015, après quelques  négociations, la fête foraine a fait son grand retour sur le parking des 

Quinconces. Pour permettre à l’ensemble des manèges de s’installer et en raison d’un manque de place, la 

solution trouvée a été de supprimer certains arbres bordant le parking et de détruire une bande de la partie 

boisée des Quinconces. L’association « Patrimoine environnemental menacé » s’est fait entendre, mais sans 

résultat : « Attention, nous ne sommes pas contre la fête foraine. [..] Ce sont les conditions de cette installation 

qui nous déplaît. Une fois de plus, la municipalité a touché à un espace naturel et toujours sans concertation, 

dans la précipitation. Deux Tilleuls ont été abattus, un Séquoïa a été abîmé et la pelouse a été retirée... ». C’est 

un autre exemple de la voie dans lequel le végétal se dessine, ou plutôt, s’efface… 

Récemment, toujours à cet endroit une nouvelle esplanade a été créée. Cette dernière rappelle vaguement la 

place de la République en deux points : une longue étendue minérale et quelques arbres en pot. Que ce soit par 

son architecture modifiée ou ses arbres principalement arasés, la restructuration de la place des Jacobins est 

une réussite économique avec la seconde ligne de tramway, mais n’est pas une réussite esthétique du point des 

défenseurs du patrimoine paysager. Notons cependant, que la ville prévoit la rénovation des Quinconces, avec 

une reconquête végétale du site.  

1.2.2. La restructuration de la place de la République 

Premièrement, je résume l’évolution de la place de la République en me 

concentrant sur les grands changements du XIXème siècle.  

Cette place se nommait, à l’époque, la place des Halles. En effet, des 

halles en bois étaient construites jusqu’en 1826 où elles ont été 

détruites au profit des nouvelles halles en pierre dessinées par Lusson 

en 1828. Environ cinquante ans après, ces halles seront détruites. Vers 

1883, une statue est érigée en l’honneur du général Chanzy. Cette 

statue se tient fièrement au milieu d’une placette entourée d’arbres. 

Les lignes du tramway sont créées vers 1897. Ces dernières seront 

démembrées en 1947 pour être réintroduites 60 ans plus tard créant 

ainsi la ligne de tramway que l’on connaît actuellement.  

Vers 1970, la statue du général Chanzy est déplacée place Washington 

pour laisser place à une grande fontaine. Cet aménagement prendra en 

compte plus de 1000 m ² de gazon, de grands parterres de sauges, 

géraniums, lierre et bégonias. Ces parterres sont agrémentés de 

multiples arbustes et de conifères. La place est alors encore praticable 

en voiture et la fontaine fait office de rond-point. Cependant, les rues 

des alentours de la place sont jugées trop étroites et deviennent, petit 

à petit, majoritairement piétonnes.  

 

Aujourd’hui, certains bâtiments historiques et emblématiques 

demeurent : la chapelle de la Visitation construite entre 1730 et 1737, 

la bourse du Mans datant de 1886, bâtiment du Crédit Lyonnais bâti en 1900 ou encore l’ « hôtel des postes » 

de 1891.  
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Deuxièmement, nous pouvons effectuer un constat simplement visuel en comparant photographies anciennes et 

récentes. Avant le réaménagement de la place en 2007 à l’occasion du tramway, celle-ci était une place verte. 

Une place où figurait une grande fontaine encadrée par des parterres fleuris, abritée par de grands conifères. A 

ce jour, la place de la République est une étendue minérale ponctuée de quelques Lilas des Indes en pot. Elle a 

perdu de son ancienne identité de place « rond-point » fleuri. Ce premier aménagement montre que la place du 

végétal tend à réduire.  

1.2.3.  Le projet de création de la nouvelle ligne du tramway 

Ce projet de ligne a commencé en 2011 et a été inauguré fin août 2014. Cette ligne de tramway possède le 

double revers de la médaille. En effet, elle offre une possibilité de transport écologique à bon nombre 

d’habitants, mais son aménagement a nécessité la destruction de maints arbres voire de squares.  

Dans un premier temps, la ligne T2 va de Bellevue - Coulaines jusqu’à l’Espal - Arche de la nature. Il est prévu 

qu’elle soit empruntée par 23 000 personnes par jour. Cette desserte est un réel atout pour l’économie, la 

facilité d’accès aux diverses quartiers et l’empreinte écologique des transports. 

Cependant, comme tout projet d’aménagement urbain d’ampleur, cette ligne de tram a nécessité des 

aménagements qui ne vont pas forcément dans le sens des associations de défense du patrimoine. Ainsi, nous 

pouvons évoquer un exemple phare où le végétal n’a pas gagné lors de son duel avec le tracé du  tramway. Je 

m’appuie ici sur la destruction d’un square au bénéfice de places de parking.  

Cela concerne le cas d’un square de quartier, le square de l’Allée Arthur Rimbaud, surnommé « des Briques 

rouges ». Ce square apporte une touche de verdure dans le quartier. La Ville se devait de trouver une trentaine 

de stationnements manquants pour créer un parking relais. Ces nouvelles places devaient remplacer celles 

supprimées en haut de la rue des Maillets, à cause de l’emprise de la ligne T2. Or, signalons que le magasin 

Carrefour à forte proximité dispose d’une centaine de places presque toujours libres. Pour des raisons qui leurs 

sont propres, cette solution ne satisfaisait ni la Mairie du Mans, ni Le Mans Habitat, qui en dépit de l’avis des 

résidents du quartier, ont « proposé » sous forme d’obligation aux habitants la solution suivante : bétonner 

l’étendue de pelouse du square et éradiquer les arbres. Il apparait qu’une dizaine de Tulipiers devraient être 

plantés, mais ce n’est guère pour autant que l’équilibre écologique faune/flore sera retrouvé. 

En somme, la nouvelle ligne du tramway a été une réussite générale malgré quelques heurts assez violents 

contre le végétal et la qualité du cadre de vie des habitants.  
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1.3. Quel devenir pour le végétal ? 

En partant des constats effectués précédemment et en m’appuyant notamment sur un article paru dans le 

journal local le Maine Libre et des données chiffrées, je déroule dans cette partie les divers points de vue 

générés par le sujet du végétal. Je conseille de lire en amont l’entretien de Michèle Miant paru dans le Maine 

Libre datant de septembre 2014 (confère annexe 3). J’évoque principalement la place de l’arbre qui devient 

critique au sein des aménagements urbains du Mans dans un premier temps, puis la place des espaces verts 

paysagers manceaux dans cet avenir qui se profile. En seconde sous-partie, je développe un point de vue 

divergent afin de replacer la thématique du végétal dans son ensemble et de passer du discours et des avis 

premiers à la réalité. 

1.3.1. Un futur ombragé…. 

a) Quelle place pour l’arbre au sein de la ville ? 

De la sorte, afin d’appuyer les propos tenus par Michèle Miant, une des fondatrices de l’association « Patrimoine 

environnemental menacé », je reprends les chiffres marquants de son entrevue. Outre, les exemples évoqués 

précédemment, nous pouvons affirmer que la politique végétale mancelle ne laisse que peu de place aux arbres 

anciens. Selon les dires de Michèle Miant, les divers travaux de restructuration du Mans, ont laissé quelques 

séquelles paysagères : 

- réhabilitation de la place de la République : destruction du rond-point paysager au bénéfice d’une esplanade 

minérale avec quelques petits arbres en pot.  

- aménagement de la ligne T1 du tramway : 1 000 arbres (de première grandeur, soit supérieurs à  20 mètres, 

selon Larue en 1996) décimés pour 1 200 replantés (de seconde grandeur, soit compris entre 10 et 20 mètres, 

selon Larue en 1996). 

- aménagement de la ligne T2 du tramway et de l’espace culturel des Jacobins : Environ 340 (chiffres non-

officiels) arbres d’âge mûr arrachés de plein sol pour 600 petits arbres replantés dans des pots.  

Les travaux manceaux ont tendance à supprimer les arbres d’âge mûr au profit de petits arbres plantés dans 

des pots ou du béton… Des zones de pelouse sont enlevées pour laisser place à des surfaces en dures. Le 

discours politique est alléchant pourtant, le Mans est pourvu de 19 500 arbres dont 12 000 au sein des espaces 

verts. Mais si l’on regarde la réalité, la majorité des arbres d’alignement sont des arbres plantés récemment soit 

en pot, soit emprisonnés dans le sol. Ces chiffres donnent une image végétale du Mans, pourtant cela ne 

représente que 369 arbres par kilomètre carré. Si l’on compare cette donnée à la ville de Caen, qui ne figure 

pourtant pas parmi les dix villes vertes en 2014, alors on observe que cette dernière possède 1 556 arbres par 

kilomètre carré. De quoi faire pâlir le Mans. 

Les arbres dans les paysages urbains ont une importante non négligeable. Les arracher puis les remplacer par 

d’autres ne suffit pas pour garder la biodiversité ou les atouts qu’ils génèrent. Rappelons les effets bénéfiques 

de l’arbre dans l’espace urbain.  
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Photo 22 : Apports positifs de l’arbre en ville, selon Le Gourriérec, 2002 - Source : personnelle 

 

Au vu de ces avantages, on peut donc dire que la politique mancelle a entrainé une diminution des bienfaits 

provoqués par les arbres urbains. Il est indéniable que les nouveaux arbres plantés ne peuvent atteindre, 

même à moyen terme, le même niveau de performance des atouts que les arbres d’âge mur détruits. 

b) Et nos espaces verts paysagers ? 

De surcroît, les espaces verts ne sont pas à l’abri de toute annihilation. Le patrimoine paysager entretenu par 

ces vingt et un jardins et parcs n’est pas à l’ombre de toute modification ou détérioration dues aux éventuels 

travaux qui pourrait se profiler / se mettre en travers de leur chemin. Nous avons déjà évoqué la destruction 

d’une partie des Jacobins au simple profit de l’installation de la fête foraine. Cet aménagement datant de 1792 

n’est-il donc pas plus important à préserver que cela ? Si cet évènement reste anodin pour bon nombre 

d’habitants, il représente en réalité une orientation politique aiguë. Il faut croire que l’autorité mancelle préfère 

le bénéfice d’une fête populaire plutôt que la conservation de notre patrimoine paysager. De manière plus 

généraliste, les élus manceaux préfèrent favoriser et promouvoir l’économie plutôt que la protection de leurs 

espaces verts paysagers. Le square des « Briques Rouges » conforte cette théorie. En effet, pour quelques 

places de parking, tout un square a été supprimé. Outre la dimension environnementale, il faut prendre en 

compte l’aspect social de ce problème.  Cet espace était un repère pour les habitants du quartier, un point de 

rassemblement, d’humanité, un cadre de vie habituel. Tout cela a été détruit sans leur consentement, laissant 

place à un parking jouxtant celui du supermarché.  

Nous pourrons conclure cette description de l’avenir du végétal par des chiffres. L’étude sur la synthèse du 

budget de 2014 démontre que le poste ‘Aménagement urbain et Environnement’ (autrement dit pas seulement 

les espaces verts) ne représente que 12%, soit l’avant- dernier budget important de la ville. De surcroît, la 

Mairie du Mans annonce « le budget 2015 prévoit 10 millions d’euros pour le pôle nature en ville ».  
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Discours très alléchant, cependant si l’on se penche sur le détail de ces 10 millions, nous pouvons remarquer 

que seulement 1 824 000€ sont alloués pour les jardins et parcs. Autrement dit, la politique mancelle démontre 

un intérêt pour les espaces verts paysagers de sa ville, mais ne s’y investit peut-être pas totalement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.3.2. ….ou un futur ensoleillé ? 

 

 

 

 

 

Photo 23 : Répartition du budget 2014 – Photo 24 : Détails du budget 2015 dédié au service nature en ville 

Source : Le Mans Ville 

Certes, le tableau est noirci par les associations. Entre le discours un tantinet belliqueux des associations et la 

réalité des élus, les avis divergent. Mon interview auprès de Nicolas Landy, vice-président de Le Mans Métropole 

donne un nouvel éclairage à la situation paysagère du Mans.  

Selon lui, Le Mans est une « ville de province à la nature très proche ». À défaut d’être entièrement une ville 

nature, il y a un réel accès à cette dernière. Effectivement, la campagne est accessible facilement, et outre cela, 

des aménagements tels que le boulevard Nature (confère annexe 4) ou l’Arche de la Nature sur plusieurs 

communes favorisent un contact facile avec des zones de verdure extra-muros. 

Au niveau de l’agglomération, il est incontestable que l’accent est plus mis sur les aires de jeux que sur la 

création de jardins et parcs avec un type d’aménagement certain. Cela est dû à la volonté marquée au Mans de 

favoriser le pôle culturel. 

Cependant, « Le Mans a évolué par rapport au passé »  En matière d’aménagement paysager. Nicolas Landy a 

notamment précisé avoir répondu à la demande sociale en réaménageant certains en vue d’y implanter des 

aires de jeux pour les enfants. À noter que Le Mans est la ville la moins dense de France et donc « le rapport 

surface d’espaces verts par habitants est plus grand ». En tout, le Mans compte 60m² de verdure / habitant 

avec une densité 2 719 habitants/km². On constate, de plus, que 50% des logements sont des maisons 

individuelles souvent munies d’un jardin privé. Ainsi, les espaces verts privés sont très nombreux au sein de 

l’agglomération.  

Afin de comparer les avis sur la thématique des espaces verts de la ville, examinons le regard de Nicolas Landy 

au sujet du réaménagement de la place des Jacobins.  

http://www.rapport-gratuit.com/
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En effet, certes le réaménagement a entrainé la destruction d’arbres, certes les jeunes arbres plantés sont de 

petite envergure et dans des pots, certes le cadre de vie procuré par ces espèces est moins agréable… 

néanmoins, si l’on analyse cette situation dans un angle de vue différent et dans sa globalité, le discours 

change. Cette place était avant son réaménagement un parking autour duquel les voitures circulaient. La vue 

n’était donc guère plaisante comparée à la nouvelle esplanade minérale. Ce choix a été fait, non contre la 

volonté créer un espace à proprement parlé vert, mais pour favoriser l’aspect social. Cette place représente une 

des nouvelles logiques d’aménagement du Mans à savoir qu’il y a « d’autres formes d’épanouissement et de 

divertissement que les parcs. Ce qui ne veut pas dire que l’on ne veut pas de parcs ! ». 

Dans les jardins et parcs, les usages sont principalement récréatifs mais restreints. La place a été créée dans 

l’idée de réunir nombre d’habitants autour d’évènements culturels (pesage des voitures lors de la manifestation 

des 24H du Mans, fête de la musique, rencontre des potiers, marché de Noël avec patinoire…), de rendez-vous 

incontournables avec le marché en matinée trois fois par semaine, mais aussi des manifestations épisodiques 

comme dernièrement la disposition de multiples jeux pour rassembler les familles. Ainsi, le choix du minéral est 

justifié par la décision de créer un lieu de vie, de rencontre avec diverses activités proposées, plus complètes 

que ce que l’on peut trouver au sein de jardins, squares et parcs.  De plus, il explique que les arbres sont certes 

plus jeunes mais il faut regarder à long terme et imaginer que la biodiversité redeviendra présente, pas égale 

mais présente. Par extension, la trame minérale de la gare (côté Sud et côté Nord),  de la place des Jacobins et 

de la place de la République est justifiée par la conviction d’avoir « une ville dans une ville ».  

Un autre point important pour Nicolas Landy est la déclaration suivante : « Le Mans est une ville verte mais 

avec une image minérale qui lui colle à la peau ». Même si à une échelle départementale, régionale voire 

nationale, son identité végétale n’est pas affirmée. En regardant dans le détail, à une échelle réduite, Le Mans 

fait preuve d’un intérêt pour les espaces verts au sens général du terme. Cette présence du végétale est malgré 

tout représenté essentiellement par les jardins privés, « le vert derrière la façade ». Ce qui n’empêche pas les 

acteurs manceaux de prendre soin de leurs jardins et parcs publics même si l’accent est mis principalement sur 

le développement social et solidaire. Cela ne laisse pas les aménagements paysagers en dehors de toute 

décision. En effet, la ville porte un intérêt tout particulier aux espaces fleuris dans le quartier centre (parterres 

des jardins Pierre de Ronsard, les alcôves du tunnel …). Le Mans possède une serre horticole et des fermes 

municipales qui produisent, chaque année, environ 350 000 fleurs pour verdir les parterres manceaux. De plus, 

la ville ne possède pas de réelles informations concernant l’analyse des palettes végétales de la ville. Ces 

informations seraient pourtant importantes afin de constater si Le Mans possède une identité végétale. Afin de 

remédier à cela, le Mans s’est engagé depuis un an et demi à réaliser un Inventaire de la flore et la faune du 

Mans. La finalité de cette action est d’obtenir un entretien plus personnalisé en lien avec leur volonté de réduire 

les produits phytosanitaires et de d’améliorer la gestion des espaces verts. Cela prouve l’intérêt des politiques 

pour le verdissement de cette ville.  

En conclusion à cette première partie, nous pouvons dire que la stratégie paysagère mancelle est complexe et 

qu’une analyse du simple pôle espaces verts ne suffit pas à comprendre l’ensemble des dynamiques du végétal 

au Mans. On ne peut réduire le devenir du végétal à la seule lecture des budgets alloués à l’aménagement 

urbain et à l’environnement. Nicolas Landy précise «  ce n’est pas simplement l’attention que la ville porte à son 

patrimoine, ce n’est pas juste une représentation du nombre d’arbres coupés ou replantés. Il faut prendre en 

compte l’entretien de ces espaces verts, la conscience de la nature. Ce sont des choix complexes ». 
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2. Quelles peuvent être les raisons de cette image minérale 

ancrée du Mans 

Comme l’a évoqué Nicolas Landy lors de l’interview qu’il a bien voulu m’accorder, Le Mans garde cette image 

minérale bien que son patrimoine végétal soit néanmoins assez garni comme nous l’avons vu précisément. 

Existe-t-il des facteurs qui entretiennent cette représentation des habitants ? Cette partie concerne les espaces 

verts paysagers dans un contexte plus général : jardins, squares et parcs, arbres d’alignement, parterres 

occasionnels, promenade… 

2.1. Une évolution des mentalités 

Nous l’avons évoqué précédemment : les espaces verts manceaux ont connu un essor de leur création à partir 

des années 1950. Avant et durant longtemps, la ville était très ouvrière conservant donc une image de passage, 

de travail et d’industrie où le végétal n’était qu’un figurant dans ce décor économique. Alors que les espaces 

verts s’émancipent et apparaissent aux yeux des habitants, ces derniers ne sont pas satisfaits. En effet, si Le 

Mans malgré des espaces verts et la nature à proximité conserve cette réputation minérale, c’est que cette 

dernière est probablement entretenue.  Alors si elle était assez justifiée avant 1950, est-ce toujours le cas 

aujourd'hui ? Nous pourrions nous demander si un facteur extérieur joue en défaveur de l’idée d’une ville 

mancelle verte. 

Ainsi, nous pouvons entrevoir une coïncidence entre la représentation du Mans comme minérale et l’apparition 

suivi du développement de la notion de développement durable. Même si cette notion connait ses premières 

origines vers le milieu du XIXème siècle, c’est avec le rapport de Brundtland en 1987 qu’elle s’émancipe. L’objet 

n’est pas de polariser sur l’évolution de cette notion, ni de ces concepts. Mais il réside un point sur lequel le 

développement durable peut expliquer l’insatisfaction des habitants du Mans quant à leurs espaces verts. 

L’arrivée du développement durable s’est réalisée simultanément avec une sensibilisation de la population face 

aux enjeux environnementaux, écologiques. On peut donc penser que cette sensibilisation a développé un 

renouveau d’intérêt pour nos cœurs de verdure, un temps délaissés ou oubliés. Cela a entrainé de nouvelles 

volontés, des envies de nature en ville.  

Or, si l’on applique cette idée aux espaces verts du Mans, ces derniers sont pour 73% antérieurs aux années 

2000. Ce n’est certes que quinze années, mais cela suffit pour avoir envie de renouveau, d’espaces de style 

contemporain. Heureusement, certains espaces verts ont été réaménagés afin de refleurir les jardins et parcs. 

Cette nouvelle forme de mentalité a envie de nature plus présente au sein d’une ville. Ainsi, je pense que les 

habitants du Mans ne souhaitent plus de végétaux enfermés dans des espaces clos appuyant cette image de 

milieu minéralisé caractérisant Le Mans. Rappelons que la ville se pâme de 5 200 m² de massifs, 200 bacs et 

jardinières et 32 suspensions. Le développement durable ancre dans nos esprits la protection, la préservation 

des végétaux, mais aussi la mise en valeur du cadre de vie. Ainsi, on ne recherche plus forcément la quantité 

mais principalement la qualité. Une étendue de pelouse de 500m² ne vaudra jamais deux parterres composés 

d’arbustes fleuris de 250m² chacun. De plus, des dizaines d’arbres en pot ne rivaliseront jamais par rapport à 

une pelouse agrémentée de massifs arbustifs et arborés. Ce n’est pas tant une comparaison quantitative qu’il 

faut effectuer mais plutôt une analyse qualitative du cadre de vie. De plus, une ville où « il fait bon de vivre » 

attrait plus de personnes. On peut donc créer un équilibre entre cadre de vie paysager et bassin économique.  
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Un des aménagements au Mans qui, une fois promu et communiqué pourrait amoindrir cette image minérale 

mancelle est la réalisation du Boulevard Nature (confère annexe 4). En effet, le boulevard Nature est une 

promenade dont la finalité est une trame verte intercommunale. Ce projet a été entamé en 2004 et dessinera 

au final une boucle de 72 km reliant les divers pôles attractifs du Mans (naturels, culturels, patrimonial, 

touristiques, économiques..). Ce concept innovant a vu le jour afin de répondre à des besoins d’écomobilité et 

de promouvoir les déplacements doux au sein de la ville.  

Étendre le projet de trame verte à l’ensemble de la commune serait une manière de relier entre-eux les divers 

espaces naturels. Cela peut conférer au Mans une omniprésence du végétal sous diverses formes. Cette idée 

permet d’améliorer le cadre de vie quotidien des manceaux, mais aussi de faire valoir la réputation du Mans 

comme une renaissance du végétal. Cependant, la première démarche avec le boulevard Nature est déjà un 

petit pas pour la Sarthe mais un grand pas pour Le Mans. De plus, rappelons que la position géographique du 

Mans est entre deux confluences fluviales. Ainsi, il pourrait être judicieux de créer une trame bleue en 

aménageant les bords de Sarthe et de l’Huisne. Ces deux exemples ne sont qu’une infime partie des possibilités 

pour développer Le Mans et que verdure rime avec perdure !  

 

2.2. Une ville « contre nature » ? 

Une autre hypothèse que l’on peut émettre est l’idée selon laquelle la ville serait un milieu hostile à la nature. 

Dans le cadre du Mans, la campagne est située à proximité. A quelques minutes, nous pouvons trouver des 

espaces de verdure composés du bocage sarthois, des paysages de plaines vallonnées (…). Ainsi avec un cadre 

naturel ambiant dans la périphérie mancelle, serait-on moins attentif à la ville. Les habitants se confortent-ils 

dans une simple comparaison en périphérie le végétal et en ville le minéral ? Si l’on ajoute une image qui se 

veut assez commune de la ville comme hostile à la nature, les habitants peuvent se conforter facilement dans 

des idées pré-requises et porter moins d’attention aux arbres dans leurs pots, aux bacs fleuris. Cette conception 

de la ville comme un espace minéral dénué de poumon de verdure florissant renforce la volonté de la 

population d’avoir une meilleure qualité de vie en ville. C’est-à-dire la présence d'espaces verts paysagers 

facilement accessibles. 

Aussi, les manceaux en revendiquant et véhiculant cette image minérale du Mans ne font que manifester leur 

quête de nature en ville. Effectivement, il est aisé de penser qu’une ville est une zone urbaine, limitée aux 

voitures, synonymes de pollution. Une ville grise et minérale, froide et sans âme. Mais n’avons-nous pas évolué 

depuis quelques années ? Les villes se dessinent avec un aménagement durable, des matériaux adaptés et 

souvent identitaires des régions. Outre ces progrès architecturaux, le végétal perce et fait son entrée en ville. 

Les potées fleuries classiques, les parterres géométriques et surannés, les trottoirs sans brins d’herbes 

occasionnels, dénués de toutes formes de fleurs spontanées : tous ces éléments manquant d’authenticité sont 

en voie de disparition… Nous sommes à l’apogée de la gestion différenciée, des parterres de prairies fleuries 

aux fleurs spontanées qui donnent un cadre énergique au quotidien des habitants. L’apparition de la nature en 

ville serait-elle une lumière de la rédemption des villes par rapport aux dynamiques du végétal dans les 

paysages urbains ?  
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3. La nature en ville : les nouvelles formes de végétalisation ? 

La notion de nature en ville va être tout d’abord abordé dans ce chapitre puis ses « concepts » au Mans afin de 

savoir si la place du végétal des paysages urbains prend un tournant pour revitaliser la ville et lui apporter un 

souffle nouveau. 

Cette volonté de verdure n’est pas une notion si contemporaine. En effet, une enquête menée en 1978 

démontrait que « les espaces verts en ville sont nettement plus importants que les problèmes de voies de 

circulation et de parking ». Une envie partiellement prise en compte, car 25 ans plus tard, la population admet 

une certaine amélioration de la qualité de vie mais déplore ne pas posséder d’espaces verts à proximité de leurs 

logements. Une étude démontrait que les habitants ne souhaitaient pas marcher plus de dix minutes pour 

trouver un coin de verdure. La demande sociale ne relève pas seulement de présence d’espaces verts mais 

aussi une forte densité de ces derniers. En effet, « 84% des Français estiment qu'il faut créer davantage de 

jardins et de parcs en milieu urbain » selon un article de Géoconfluences. Cet article date de 2007, soit de huit 

ans. Or, cette volonté n’a fait que de croitre. La population est demandeuse d’espaces verts paysagers au sein 

d’une ville. Suivant une enquête Ipsos réalisée en 2011, la présence de jardins, squares et parcs est le premier 

équipement public cité spontanément par les habitants pour améliorer la qualité de vie urbaine. Nous ne 

tarirons jamais assez d’éloges sur la présence d’espaces verts dans les villes. Des expressions pour ces espaces 

sont explicites : ce sont les poumons de nos villes, des cœurs de verdures… L’ensemble de ces organes sont 

vitaux pour notre survie. N’en est-il pas de même pour les espaces verts paysagers ? Ils sont des lieux 

récréatifs, de promenade, de repos, de jeux pour l’ensemble de la population. Les espaces verts créent « des 

oasis de meilleure santé autour d’eux » selon le Journal of Epidemiology and Community Health. En somme, la 

population veut avoir des cocons verts et colorés dans lesquels elle peut échapper au quotidien parfois gris. Ces 

espaces sont des bulles de bonheur, de respiration et de bien-être. Ainsi, pourquoi devoir se contenter 

d’espaces restreints et clos pour se ressourcer ? Ne pouvons-nous pas jouir d’une nature qui s’infiltre dans le 

tissu urbain et s’enracine durablement ?  

Nous remarquons que les villes et la notion nature sont irréfutablement liées par la composante sociale. 

Effectivement, quoi de plus naturel pour les habitants de clamer leur besoin de nature afin de ré-enchanter leur 

vie quotidienne dans des villes qui se veulent trop souvent minérales. Selon un article paru dans Millénaire3, un 

journal de la métropole lyonnaise, « le parc est un espace public plébiscité par les Français […]. 

L'environnement urbain ne doit pas être visible de l'intérieur d’un parc. Béton, bitume, panneaux publicitaires, 

bruits de la ville sont tenus de rester aux portes du parc.». Ainsi, cela explicite bien que les motivations de la 

population  sont de s’oxygéner, de se ressourcer. Choses permises et encouragées implicitement par les 

espaces verts.  
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Photo 25 : Bienfaits de la nature en ville, selon Manusset, 2010 - Source : personnelle 

 

Imaginez alors l’ensemble de ces bienfaits s’étendre dans la ville ? Imaginez l’utopie générée par une ville verte 

où les fleurs poussent spontanément, où le végétal est omniprésent sous diverses formes ! Alors voilà les 

bénéfices de la nature en ville, c’est redonner de l’âme et de la vie dans notre quotidien architecturalisé par la 

ville. Nous nous devons de prendre en compte cette demande sociale croissante de nature en ville. L’association 

de ces deux mots ancre la notion dans l’urbanisme paysager qui devrait devenir un fil conducteur pour 

l’ensemble des villes. 

De ce fait, cette ardeur végétale va entrainer simultanément avec le changement de mentalités principalement 

inculquée par la notion de développement durable (prise de conscience environnementale, volonté de vivre en 

symbiose avec nature, besoin de retrouver ses racines, envie d’harmonie ville/campagne), une volonté de « se 

mettre vert ». Cela incite la population a végétalisé tout espace non utilisé, toute friche urbaine afin d’en faire 

devenir des zones de verdures. Cela se traduit à la fois à l’échelle individuelle avec le fleurissement des balcons, 

la création de cours intérieures, de terrasses même simplement munies de pots et de jardinets,… Mais aussi à 

l’échelle collective dans la sphère du public avec l’accroissement du nombre de jardins partagés et familiaux, 

l’apparition de végétation spontanée en ville, de toits et murs végétaux… Il est vrai que l’ensemble de ces 

notions semblent contemporaines, nouvelles comme une réponse implicite aux préoccupations 

environnementales grandissantes. Mais cela reste une redondance à l’approche développée par le Corbusier en 

1925. Il affirmait de manière précoce et progressiste que « la ville de demain peut vivre totalement au milieu 

des verdures ». Il était en avance sur son temps et a été l’inquisiteur des prémices du concept de villes dites 

vertes.  Aujourd'hui, les problématiques environnementales ne cessent de se développer dans un monde qui se 

veut de plus en plus urbanisé, minéralisé et pollué. La notion de « ville verte » renaît alors de ses cendres 

comme concept contemporain faisant des villes vertes des bassins attractifs. 
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En somme, il est important de souligner que la nature en ville ne se réduit pas à sur-végétaliser les espaces. Ce 

concept s’ancre dans des logiques économiques, sociales et, évidemment, écologiques. Nous pouvons 

récapituler les principes primordiaux selon deux axes principaux :  

- préserver et développer des espaces verts paysagers tant de qualité qu’en quantité. Par exemple, affirmer le 

maillage des trames vertes et bleues, promouvoir l’innovation végétale et la gestion écologique, remettre l’eau 

dans des problématiques d’aménagement, resserrer les liens espace urbain et rural. 

- encourager la culture et une sensibilisation partagée des populations : par exemple, savoir quelle 

représentation les habitants se font de la nature, effectuer des démarches d’informations et de sensibilisation, 

favoriser les rencontres intergénérationnelles et inclure les citoyens dans les décisions des projets 

d’aménagement. 

Aussi, nous allons voir si Le Mans se laisse porter par cette vague de nature en ville. Car si l’agglomération était 

la seconde ville verte en 2003, elle n’apparait plus dans le classement de nos jours. Or, si Le Mans souhaite 

évoluer vers un une image végétalisée et de qualité, il lui faut faire ses preuves comme ville nature. Malgré 

certains aménagements urbains qui peuvent contredire quelque peu cette idée, Le Mans se dirige vers une 

politique de nature en ville. En effet, certaines actions ont été menées dans le cadre des deux axes. Dans le 

cadre de la préservation et du développement qualitatif et quantitatif des espaces, nous pouvons citer le 

boulevard Nature ou encore l’Arche de la Nature comme trame verte. L’Arche de la Nature est un espace 

naturel de 450 hectares intercommunal situé aux portes du Mans. Cet espace récréatif, créé en 1998, 

représente les principales unités paysagères composé d’éléments tels que l’eau, la forêt, les plaines (…) de 

Sarthe. La ville n’est pas très adepte des innovations paysagères pour l’instant. On pourrait malgré tout 

évoquer le semblant de mur végétal / patio intérieur de la Cité Judiciaire. Un autre exemple peut être cité aussi. 

Il s’agit du travail sur l’eau effectuée lors de la création du parc de l’Ile aux Planches, situé entre deux bras de 

la Sarthe, En effet, l’eau fait partie de l’identité mancelle et ce parc introduit cette composante dans sa 

conception. « Ce projet de parc présentait une contrainte de départ : un déversoir de 50 m de côté pour 

abaisser la cote de crue en faisant passer l’eau du canal à la Sarthe. Il a fallu composer autour de cet élément 

hydraulique pour imaginer les parties récréatives. » explique Pascale Hannetel - CAUE 72. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 25 : Plan masse du parc et photo du déversoir (CAUE 72) 
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Outre ces éléments purement d’aménagement paysagers, le Mans accentue sa politique sur la culture. En effet, 

le budget consacré à ce pôle est primordial. C’est une réelle volonté de la ville de promouvoir la culture à l’aide 

d’évènements organisés intergénérationnels. Nous pouvons citer en premier lieu les multiples évènements sur 

l’Arche de la Nature : potager avec la redécouverte des variétés anciennes identitaires, initiation au recyclage, à 

l’apiculture, des randonnées thématiques, des expositions… Certaines associations organisent des évènements 

culturels autour du jardin ou des espaces verts. Nous pouvons principalement évoquer « Entre cours et 

jardins », ce rendez-vous printanier qui permet aux promeneurs de visiter des jardins publics et privés nichés 

dans la vieille ville et qui accueillent aussi des exposants (horticulteurs, artistes, décorateurs, écrivains…). Ce 

week-end est aussi le théâtre de concours floral et de conférences. Un autre évènement est la journée de la 

Rose organisée dans le jardin d’Horticulture. Il permet de découvrir les Roses à travers des expositions, des 

aquarelles, des photos ou des visités animées du jardin.  

En somme, de nouvelles formes de végétalisation apparaissent au sein du Mans comme les jardins familiaux au 

nombre de 150 dans le Mans Métropole, des évènements de sensibilisation du grand public (Musée de l’eau,… 

Néanmoins, la ville pourrait penser à installer des toitures ou des murs végétaux dans la conception de leurs 

nouveaux bâtiments afin de donner un vent d’innovation à la ville ou encore à étendre leurs rendez-vous autour 

de la thématique des espaces verts. On pourrait dire qu’en matière de nouvelles formes de végétalisation et de 

nature en ville, le Mans fait ses premiers pas, hésitants mais  déterminés. 

 

En conclusion de ce chapitre 3,   nous pourrions résumer les dynamiques du végétal selon trois périodes : 

 Avant les années 1900, le végétal trouvait sa place dans les aménagements urbains. Il était valorisé 

par les élus et apprécié à juste titre par les habitants, notamment dans la cité Plantagenêt.  

 Vers les années 2000, l’accent de la politique mancelle est mis sur la culture, l’accessibilité et semble 

délaisser quelque peu le patrimoine végétal. Les mentalités évoluant vers des envies de nature en ville, 

les habitants ne sont pas forcément satisfaits par les récents aménagements urbains qui modifient le 

cadre de vie paysager (place de la République, des Jacobins...).  

 Et, dans le futur, nous pouvons entrevoir des dynamiques végétales au centre des préoccupations avec 

le projet de trame verte qui se clôturera, les arbres réintroduit dans les places et certains parcs 

réaménagés. 
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Conclusion 

La finalité de ce mémoire est de se positionner sur les trajectoires des paysages urbains de la ville du Mans. De 

la sorte, le caractère de la ville du Mans a été évoqué puis, complété par une description approfondie des 

espaces verts publics manceaux.  Afin de constater quelles sont les dynamiques des espaces verts paysagers 

plus en détail, nous nous sommes penchés sur la place du végétal dans l’espace urbain de la ville du Mans avec 

plusieurs exemples, opinions et pistes d’évolution. 

 

Nous avons vu que la palette des espaces verts de la ville sont au nombre d’une vingtaine. Ces derniers sont 

concentrés majoritairement dans le centre-ville, dans la partie Nord de l’agglomération. Nous avons établi que 

ces espaces possèdent une qualité (type d’aménagement, taille ou quantité), mais que celle-ci reste moindre au 

vu de certaines attentes de nature en ville florissante.  

Il a été démontré qu’il y a, certes, une minéralisation du centre-ville contemporain et, certes, une perte d’une 

certaine valeur patrimoniale. Mais qu’il ne faut pas se focaliser sur les aspects négatifs de la modernisation des 

projets urbains. Nous pouvons déclarer que Le Mans n’est ni une ville minérale, ni une ville verte. Mais que les 

diverses dynamiques du végétal, orientées par les associations ou le corps de la mairie tentent de trouver un 

équilibre et une cohésion des paysages urbains.  

 

Le Mans s’inscrit donc dans une trajectoire de cohésion des paysages urbains. J’entends par ce mot  s’entend 

deux types de cohésion : entre l’architecture et le paysage et entre les aménagements et l’attachement des 

habitants à ces derniers. Afin de conforter cet équilibre des paysages urbains et de garder la lumière sur le 

végétal de la ville du Mans, je conseillerai dans l’avenir trois axes :  

- Renforcer l’équilibre en inscrivant la ville au maximum dans la démarche de nature en ville et les innovations 

paysagères, 

- Inscrire réellement les citoyens dans les projets urbains et paysagers afin de leur donner un attachement aux 

aménagements (image glorifiante de la vielle, respects des espaces…), 

- Poursuivre les efforts budgétaires effectués sur le développement culturel, sans délaisser le pôle « Nature en 

ville », afin de fidéliser les habitants à la ville et de la rendre plus attractive. 

 

Le Mans est une ville aux confins de la campagne, où les grands espaces naturels sont facilement accessibles. Il 

serait, donc, intéressant de se pencher sur la transition entre les espaces urbains et ruraux du Mans afin 

d’étendre les dynamiques du végétal au-delà des limites administratives de la ville.  

 

 

« Je suis un vrai homme des villes. J’aime l’air libre et les jardins. » 

Jean Claude Nicolas Forestier 
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Annexes 1 / Fiches récapitulatives des espaces verts  

Les jardins et squares   
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Les parcs 
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Annexe 2 : Carte des jardins, squares et parcs du Mans 
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Annexe 3 : Article du Maine Libre de septembre 2014 

 

 

 

 

 

 



 POUPLIER Marion | Trajectoire des paysages urbains dans la ville du Mans  

Quelles sont les dynamiques des espaces verts paysagers   49 

Annexe 4 : Itinéraire du Boulevard Nature  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Office de Tourisme du Mans  
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 Dans un territoire qui s’urbanise au détriment des zones de verdure et une demande sociale, voire politique de 

nature croissante,  une question subsiste, comment s’organise le végétal dans les paysages urbains ?  

 

En effet, les villes de par leurs caractères historiques, les destructions possibles lors de la 2ième guerre 

mondiale, les impulsions politiques, les configurations de métropole et banlieues mouvantes liées au 

développement économique ou industriel se doivent de trouver leur harmonie, leur identité paysagère dans leur 

cadre urbain. Elles peuvent donc rapidement se trouver compartimentées et se voir modéliser en stéréotype de 

villes vertes ou villes minérales. C’est le cas du Mans, ma ville natale. Cette ville est emprisonnée dans son 

image de ville minéralisée. Mais quelle est réellement la trajectoire des paysages urbains dans la ville du Mans ? 

Afin d’éclairer cette question, ce mémoire se cristallise autour de la problématique suivante : Quelles sont les 

dynamiques des espaces verts paysagers ? Ce terme sera centralisé sur les jardins, squares et parcs publics 

manceaux. 

L’analyse du caractère de la ville et de ses espaces verts apporte des éléments concrets à une question sous-

jacente « quelle est réellement la place du végétal dans l’espace urbain de la ville du Mans ? ».  

Ce mémoire démontre l’équilibre manceau entre les espaces urbains et les espaces verts paysagers illustré par 
les diverses dynamiques du végétal.    
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 As a territory that urbanizes to the detriment of green spaces and a social demand, or even a growing politic one, 

there is a question that remains : how does the plant set up in any urban landscapes? 

 

In fact, some cities according to their historic personality, possible knocked down during the Second World War, 

politics impetus, the cities and suburbs moving configurations linked to economic or industrial developments 

have to find their harmony, their landscape identity in the framework of an urban space. They can be quickly 

compartmentalized and one could make them modelling in stereotype either green or mineral city. That’s the 

case of Le Mans, my native city. This city is imprisoned into the image of a mineralized city.  But really, what is 

the path of the urban landscapes into the city of Le Mans?  

 

In order to spot this question, this report is established around the following matter : what are the green spaces 

dynamics ? Green spaces are centralized around the public gardens and parks according to my work. 

 

An analysis about Le Mans personality and green spaces bring some concrete elements about a below question: 

“what is the real place for the plant in the urban space into Le Mans city?” 

 

This report demonstrates the balance of Le Mans city between urban and green landscape spaces illustrated by 

many varied plant dynamics. 

 

http://www.rapport-gratuit.com/
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